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Kinshasa, le 08 avril 2024,

N°EA/DKN/ Av. /BKM/.00.64/2024

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE GORbE
CABINET DU PRÉSIDENT À Monsieur le Président
ACCUSE DE RECEPTION

du Tribunal de Grand Instance

de Kinshasa/Gombe

Objet : demande d’injonction de payer

Monsieur le Président,

Notre étude a été consultée et constituée conseil de la
BORGERWEERT(RDC), société par actions à responsabilité

limitée, ayant son siège social sur l’Avenue de la Paix n° 20, 1-étage,
local 7 dans la commune de la Gombe à Kinshasa, en République
Démocratique du Congo, et immatriculée au RCCM sous le numéro
CD/KNG/RCCM/13-B-0384 (ci-après, « BORGERWEERT =), poursuites
et diligences de son Gérant, Monsieur Eric VAN ROY, ayant la
nationalité belge ;

société congolaise dont le seul actionnaire est la société
belge ROY-IMMO, société anonyme, ayant son siège social Rue de
Moorsiede n° 12, boîte 3, B-1020 Bruxelles (Laeken) en Belgique et

matriculée sous le numéro BE 0433.796.668 ;

Attendu que BORGERWEERT a élu domicile aux fins de la
présente en notre étude située sur l’Avenue de la Paix n° 20, 1*-étage,
local 5 dans la commune de la Gombe à Kinshasa en République
Démocratique du Congo ;

ÿ



2
Que notre cliente BORGERWEERT est créancière de la République

Démocratique du Congo, personne de droit morale selon le droit congolais et
international ;

Attendu que la société BORGERWEERT RDC sollicite l’ordonnance d’une
injonction de payer à l’encontre de la République Démocratique du Congo prise
en la personne de Son Excellence Monsieur le Président de la République, dont le
siège officiel est situé au Palais de la Nation, Avenue Roi Baudouin à
Kinshasa/Gombe en République Démocratique du Congo, ayant comme adresse de
correspondance croisement du Boulevard Colonel Tshatshi avec l’Avenue Lemera à
Gombe, Kinshasa en République Démocratique du Congo ;

Que les faits de la présente requête s’articulent comme suit :

Que le 16 novembre 2018, la société BORGERWEERT a signé un contrat
avec l’État congolais par le biais de son Ministre de l’Urbanisme et Habitat, contrat
portant sur la numérisation des données urbaines et cadastrales, ci-après « le
contrat » (voir Annexe 1) ;

Que le projet de la numérisation des données urbaines et cadastrales en
République Démocratique du Congo est un projet de la plus grande importance
pour le développement du pays, par exemple pour la création de la sécurité des
titres fonciers ;

Attendu que l’État congolais n’a jamais respecté aucun des
modalitésprévues dans le contrat, en particulier les paiements des factures de son
partenaire privé BORGERWEERT ;

Attendu qu’en sus, l’État congolais n’a jamais contesté aucune des factures
régulièrement déposées par BORGERWEERT (voir Annexes 2 à 21) ;

Attendu que c’est le droit français qui gouverne dudit contrat- voir
l’article 4.9 du contrat ;

Attendu que le droit français ne prévoit pas de délai de contestation précis
pour la contestation d’une facture, mais que la contestation doit se faire dans un
délai « raisonnable » ;

Attendu qu’en pratique ce délai peut aller d’un (1) à deux (2) mois après la
date de réception de la facture ;

‘Attendu que seul le juge est compétent à juger si le délai de contestation
est bien un délai raisonnable ou non ;

Attendu que le tout constituant une créance fondée en son principe en chef
de BORGERWEERT ;
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Attendu que la procédure d’injonction de payer est un remède contre la
lenteur de la procédure ordinaire en permettant aux créanciers d’obtenir dans un
bref délai, sans être astreints à des formalités lourdes et des frais exorbitants, un
titre les autorisant à exiger le paiement de leurs créances ;

Attendu que la réalité économique plaide en faveur d’une dose de
flexibilité pour que tous les créanciers, quel que soit le secteur d’activité dans
lequel ils opèrent, puissent être éligibles à la procédure d’injonction de payer pour
se voir délivrer une telle ordonnance ;

Attendu que le recouvrement d’une créance certaine, liquide et
exigiblepeut être demandé suivant la procédure d’injonction de payer, et ceci
selon l’article 2 du nouvel Acte uniforme du 17 octobre 2023 portant organisation
des procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution ;

Attendu que le montant de la créance est certain car ayant son
soubassement dans le contrat - condition explicitement prévu dans l’article 2,
alinéa 2 AUPSRVE -en répétant qu’aucune des factures n’était jamais protestées
jusqu’à ce jour ;

Attendu que la plus vieille facture porte sur le premier trimestre 2019
pour avoir été facturé au plus tôt le 01 avril 2019 ;

Attendu que le délai de prescription court à compter du jour où la

personne qui souhaiterait l’exercer «a connu ou aurait dû connaître les faits lui
permettant de l’exercer», c’est-à-dire le constat de non-paiement par l’État
congolais étant la date de la facture elle-même, éventuellement à prolonger avec
le délai normal d’un mois pour le paiement, ainsi arriver à la date du 01 mai
2019 (un mois après le 01 avril 2019) ;

Attendu alors que BORGERWEERT dispose donc jusqu’au 01 mai 2024 pour
rechercher le paiement de la toute première facture selon la responsabilité
contractuelle ;

Attendu que chaque trimestre consécutif depuis début 2019, la débitrice a
chaque fois une nouvelle facture y compris les arriérés déjà existants et

dûment signé pour accusé de réception par le créancier ou son représentant etque,
par conséquent, il n’y a pas la moindre discussion sur une éventuelle
prescription de la dernière facture du 02 janvier 2024 (voir Annexe 21) ;

Attendu alors que la créance est certaine ;

Attendu que la créance est calculéeminutieusement selon les modalités
telles que prévuesen grand détail dans le contrat, y compris les intérêts ;

Attendu alors que la créance est liquide ;
E
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Attendu que le contrat ne spécifie aucun délai de paiement et que, par

conséquent, les factures sont payables dans le délai normal de trente jours
calendriers ;

Attendu alors que la créance est exigible ;

Attendu que la mesure d’injonction de paiement ne constitue pas une
mesure d’exécution forcée ni une mesure de conservation ;

Attendu que le montant principal est aujourd’hui à cent vingt-quatre
millions sept cent cinquante-quatre mille et cinquante dollars américains
(124.754.050,- USD)calculé comme deux millions quatre cent nonante-cing mille et
quatre-vingt-et-une (2.495.081) parcelles, multiplié par cinquante dollars
américains (50,- USD) par parcelle - voir article 4.6.1 du contrat;

Attendu que BORGERWEERT a proposé au débiteur de vérifier l’état des
travaux exécutés, mais que le créancier n’a pas donné suite à cette invitation et
que, dès lors qu’une des parties a invité l’autre en vain, la créance sera jugée
certaine, liquide et exigible ;

Attendu que les intérêts contractuels sont arrivés aujourd’hui à treize
millions cina cent onze mille et huit cent nonante-neuf dollars américains et
septante et quatre centimes (13.511.899,74 USD) - voir article 4.6.3 du contrat ;

Attendu que BORGERWEERT à admisà la date du 01 avril 2022de déduire
te montant de huit millions sept cent cinquante mille dollars américains
(8.750.000,- USD){voir Annexe 14) ;

Attendu que le montant total exigible à la date de 01 janvier 2024 est
arrivé alors à cent vingt-neuf millions cinq cent quinze millenonante quarante et
neuf dollars américains et septante-quatre centimes (129.515.949,74 USD) (voir
Annexe 22) ;

[F_ | Montant principal au OT janvier 2024 124.754.050,00 | USD

(2. [intérêts jusqu’au OT janvier 2024 13.511.899,74 | USD

{3. |Montantà déduire -  8.750.000,00 [USD

[ Soit total 129.515.949,74 |USD

Somme totale à majorer à partir du premier janvier 2024 :

e  Aveccing pourcent (5 %) d’intérêts de retard contractuel
A
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e Avecles frais de la procédure d’injonction de paiement actuelle selon le

droit selon le droit congolais en vigueur
e avec les intérêts de droit à compter de la date du jugement dans la

procédure actuelle selon le droit congolais en vigueur

Attendu qu’en absence d’un numéro de la maison, une description assez
détaillée de l’adresse ou de l’immeuble est la coutume générale en Afrique ; que
même le site officielhttps://www.ohada.org/contact-de-nos-institutions/ de
l'Organisation pour l’Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique, OHADA en
sigle, mentionne comme adresse de l’organisation elle-même :

Le Secrétariat permanent
Immeuble OHADA, face Minrex, quartier Hippodrome
BP 10071 Yaoundé (Cameroun)

et que l’adresse officielle de la Cour Commun de Justice et d’Arbitrage, ci-après
« CCJA », est également indiqué par un description comme suite :

La Cour commune de justice et d'arbitrage
Avenue Dr. Jamot, angle boulevard Cadre, quartier Plateau,
01 BP 8702 Abidjan 02(Côte d’Ivoire)

Attendue quand l’ordonnance d’injonction de payer est sollicitée par une
société, la requête à cette fin est valable dès lors qu’elle mentionne les forme,
dénomination et siège social pendant que l’identification du représentant légal
n’étant pas exigée par le législateur ;

Attendu que la partie requérante ainsi que le créancier sont alors
identifié selon l’article selon l’article 4 AUPSRVE par leur

dénomination, forme et siège social

Attendu que l’AUPSRVE ne prescrit aucune formalité concernant la
Tcation pour copie conforme des annexesau dossier de la demande

jon de payer ; aue les annexes à la présente demande sont des copies
certifiées conforme par le Gérant de la requérante BORGERWEERT, par son avocat,
représentant légal selon le droit congolais ou un fonctionnaire assermenté;

Attendu qu’il n’existe pas en République Démocratique du Congo une loi
de droit interne qui prescrit les modalités exactes pour définir

{ document constitue « une copie certifiée conforme » ou pas ;

Attendu, au contraire, que l’article 27 alinéa 1) du Règlement de
devant la CCJA du 18 avril 1996 tel que modifié le 30 janvier 2014,proc

indique que les « copies sont certifiées conformes par la partie qui les dépose » /
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c’est-à-dire dans le cas actuel soit par le Gérant de BORGERWEERT soit par son
avocat, représentant légal et ceci sans aucune autre formalité exigée ;

Attendu, que la CCJA a déjà décidé dans son arrêt n°076/2013 du 14
novembre 2013 que « les copies des actes de procédure versées au dossier ne sont
certes pas revêtues de cachet ; que cependant, l’exigence de l’apposition du
cachet certifié conforme sur les copies n’étant assortie d’aucune sanction par le
texte susvisé » et que la même situation se présente dans le cas de l’AUPSRVE ;

Attendu que la CCJA a encore confirmé sa position dans l’arrêt n°
096/2018 du 26 avril 2018 ;

Attendu que la juridiction doit se prononcer au vu des seules pièces
produites par le créancier ;

Attendu que la juridiction n’est pas tenue de procéder à des
investigations sur le bienfondé de la demande d’injonction de payer ;

Attendu que toute discussion sur le fond du montant réclamé par le
créancier doit se faire à l’occasion d’une éventuelle opposition à former par le
débiteur dans le prévu;

Att e l'examen auquel se livre l’organe saisi est prescrit par
l'alinéa 2 de l’article 5 AUPSRVE, aux termes duquel « si, au vu des documents
pr , la demande lui paraît fondée en tout ou en partie, le président de la
juridiction compétente rend une décision portant injonction de payer pour la
somme qu’il fixe » ;

Attendu que l'examen auquel se livre l’organe saisi ne devrait nullement
aboutir à exiger un principe certain de preuve puisque les dispositions précitées

mandent au juge de s’en tenir aux apparences et de faire droit à la demande
que la créance semble vraisemblable ;

Attendu que l’injonction de payer ne constitue pas un acte conservatoire
1toire pour autant ne pas couvert par l’apposition de la formule exécutoire

selon l’article 16, alinéa 1 AUPSRVE ;

Attendu qu'aucune omission ou erreur dans la présente demande
d’injonction de paver ou dans ses annexes constitue un moyen d’irrecevabilité ni

un moyen valable pour refuser l’injonction de payer ; ç
à



PAR CES MOTIFS :

Qus requiert qu’il vous piaise, conformément à l’article 5s de rendre à l’encontre de l’État congolais uneEnjonction de payer et ceci pour la somme totale129.515.949,74 USD



LISTE DES ANNEXES

(tous des copies certifiées conformes)

Annexe Description

Fe Copie certifiée conforme du
Contrat du 16 novembre 2018

æ Copie certifiée conforme de la

Facture n° 2019-01 du 1° trimestre 2019

3 Copie certifiée conforme de la

Facture n° 2019-02 du 2°"* trimestre 2019

4 Copie certifiée conforme de la

Facture n° 2019-03 du 3#"* trimestre 2019

5 Copie certifiée conforme de la

Facture n° 2019-04 du 47° trimestre 2019

Copie certifiée conforme de la

Facture n° 2020-01 du 1°° trimestre 2020

7 Copie certifiée conforme de la

Facture n° 2020-02 du 2*"* trimestre 2020

8 Copie certifiée conformede la

Facture n° 2020-08 du 37°

9 Copie certifiée conforme de la
Facture n° 2020-04 du 4#"* trimestre 2020

wo Copie certifiée conforme de la
Facture n° 2021-01 du 1°" trimestre 2021

Een Copie certifiée conformede la

Facture n° 2021-02 du 2*"® trimestre 2021

[12] Copie cenifiée conforme de la

Facture n° 2021-03 du 3*"° trimestre 2021

13 Copie certifiée conformede la AE
Facture n° 2021-04 du 4'°"° trimestre 2021

14 Copie certifiée conforme de la

Facture n° 2022-01 du 1*° trimestre 2022



ES Copie certifiée conforme de la

Facture n° 2022-02 du 2°" trimestre 2022

16 Copie certifiée conforme de la
Facture n° 2022-03 du 3“"* trimestre 2022

17 |Copie certifiée conforme de là -
Facture n° 2022-04 du 4'°"° trimestre 2022

18 Copie certifiée conforme de la
Facture n° 2023-01 du 1% trimestre 2023

15 Copie certifiée conforme de la

Facture n° 2023-01 du 2%" trimestre 2023

20 Copie certifiée conforme de la

Facture n° 2023-01 du 3“ trimestre 2023

21 Copie certifiée conforme de la

Facture n° 2023-01 du 4‘ trimestre 2023

2 Tableau récapitulatif des factures et intérêts
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CONTRAT ‘BUILD-OPERATE-TRANSFER"

ENTRE

LA RÉPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO,

prise en la personne institutionnelledu MINISTÈRE DE L'URBANISME ET HABITAT

sis Immeubledu Gouvernement, 2lème étage, Aile A, Boulevard Triomphal, Commune de Lingwala

dansta Ville de Kinshasa

Reprèsentée par

Son Excellence Professeur Joseph KOKONYANGI WITANENE, Ministre de l'Urbanisme et Habitat

Ci-après désignée ‘Le Bénéficlaire*

d'une part,

e
BORGERWEERT TECHNOLOGIES, Division Ingénierie Informatique de BORGERWEERT (RDC), Société
de Droit Congolais sous forme d'une Société Anonyme à Responsabilité Limitée

Siège Social Rue Rifidji 28, Zième étage, Commune de Kintambo, Ville de Kinshasa

Numéro d'identification National 01-450-N74195L
;

Numéro d'impôt A1408456U

Représentéepar Madame Euphrasie DEMBO TUNDA, gérante, domicilié en cettequalitéaudit Siège,

Caprès désignée ‘LePartenaire"



Pour photocopie cerpireun)!4. introduction

il A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT:

Vu que le Partenaire œuvre dans

Vu que les besoins de numérisation des données du profil url de Bénéficiaire ne peuvent être

Satis que par des logiciels spécifiques dont le Partenaire poisèdé tes droits d'auteur exclusifs et

ue, par conséquent, le marché ne peut être confié-qu'a ce dernier pour des raisons légales

évoquées chavant ;

développement et
e ÎLE

Vu l'urgence impérieuse nécessitant une intervention Immédiate et ne permettant pas de respecter

es délais prévus dans les procédures d'appel d'offres public

vuiles intérêts stratégiques considérés de l'état Congolais en matière de numérisation des données

urbaines et géo-éférencées, I s'entend que le cho opérationnel est le mode du Contrat ’auild-

operate-Transfer (8.0.1. er sigle), qu est une forme de Partenariat Publi-Prié (PPP), lequel a son

Soonet a mode de financement par lequelune autorité publique fait appel à des Partenaires privés

pour financer et gérer un équipement assurant ou contribuant au service publ: De ce fai, le

partenaire privé reçoit en contrepartie un palement du partenaire publie et/ou des usagers du

service qu'il gère;
Vu que le Contrat de Partenariat Public-Privé a pour objectif d'améliorer les performances du secteur

public, permettant de réaliser où de gérer différents projets dans lesmeilleursdélais et dans les
meilleures conditions et que dans ce cadre, le Ministère de l'Urbanisme et Habitatde la République

Démocratiquedu Congo veut entrer dans un tel partenariat pour renforcer ses capacités sur le plan

d'informatisationde son Administration et de ses Services;
Attendu que le Bénéficaire souhaite conclure un Contrat de Partenariat Public-Privé (PPP), avec une
structure spécialisée dans la mise à disposition et l'exploitation des applications numériques ;

Attendu que le Bénéficiaire à fourni un cahier des charges relatif aux applications numériques et géo
référencées dans le secteur du profil et du foncier urbains et.en connalssance de ces objectifs, le
Paremaire a proposé ses services en mode ‘Bulld-Operate-Transfer” et émis une proposition

Considérant que le Bénéficiaire reconnaît avoir reçu du Partenaire toutes les Informations
nécessaires lu permettant d'apprécier l'adéquation des services applicables à ses besoins et de
prendre toutes les précautions utiles pour l'exploitation administrative efficiente ;



Considérant que les parties désirant s'engager dans une relation ‘Build- Operate-Transfer” sous la

forme de miseà disposition de plusieurs sopoute pare spuatentit>é que, per DOG
certaines Informations confidentielles p être au Bénéficiaire

Ps
orme

tion,de système de tation, d'aperçu sur les fonctions,dg/ Pfésef

d'interface, de présentations de rapports, de graphique de traitement et autre dhC

afférent;
Considérant que le Partenaire est le propriétaire de plusieurs logiciels de base qui pi nt

Le
fonctionnalité avancée et qui contiennent des Informations personnelles ainsi que def ve
commerciaux du Partenaire ; =
Considérant que le Bénéficiaire désire avoir l'opportunité de réviser et d'évaluer le logiciel de concert

avec le Partenaire par examen d'informations confidentielles du Partenaire et que le Bénéficiaire

" des Informations
s'engage à fournir les dispositions de sauvegarde nécessaires à Ja,pren:
confidentielles. »

 kinéh

2. Objet du Contrat \PM se Cetde Bivision

. der an be de donées comprenant touts les re ur tn dé vs del
République Démocratique du Congo ; TE

» Créer une base de données comprenant tous les occupants ou propriétaires des adresses
ainsi que leurs adresses officielles, domiciliation légale dans le milieu urbain congolais ;

« Créer une base de données comprenant l'inventaire total des plans cadastraux issus des

différents plans d'urbanisme élaborés en République Démocratique du Congo, y compris
leurs images scannées par rapport de tous ces plans cadastraux issus des agglomérations
congolaises;

» Créer une base de données uniques comprenant toutes les parcelles cadastrales sur le
territoire des villes de ta République Démocratique du Congo ;

» Créer une base de données comprenant les Images scannées portant sur tous les dossiers

existantsdes parcelles cadastréesdu foncier urbain ;
« Créer une base de données comprenant les informations essentielles concernant les

éléments de l'urbanisme Îlés non seulement aux parcelles cadastrales mais aussi à

l'ensembledu profilage urbanistique ;
# Créer des logiciels intégrés permettant de consulter, corriger, manipuler et suivre l'historique

* Créer des logiclels spécifiques afin de représenter les données de base dans un systèmeSIG -



2.4 Définition des Services de Conseil

Lorsqu'il est utilisé dans te présent Contrat, le terme ‘Service «

services professionnels dont les ly de systèmes, le déve

formation du personnel, la rédaction de ln documentation et le conseil tr

2.2 Etendue des Services

Le Partenaire fournira et livrera au Bénéficialre des logiciels et des services de conseil en relation

avec le développement des logiciels.

Le développement du logiciel devra produire d'autres logiciels par rapport aux fonctions ,

attributions et prérogatives de l'administration publique du Ministère de l'Urbanisme et Habitat.

2,3 Responsabilités du Partenaire

Les besoins à satisfaire pour le développement des logiciels décrits ci-haut seront définis au moment

opportun.

La définition des besoins du Bénéficiaire se fera en plusieurs phases, chaque étape représentant une

division du fonctionnement global afin d'aboutir à un logiciel spécifique "URBANISME. Les

série
à

ch dupe no in approuve
ocèf

sntérigit AV VI
procédures normatives.

dadietale , .2.4 Phases et Sous-phasesde Développement
’

ui te Partir ir coq pti de dévoué rs restes
au Bénéficlaireavec les capacités de fonctionnement estimées pour chaque programme mentionné

rem ar
Les capacités de fonctionnement estimées indiqueront toutes les limites du

programmeet le délai de réponse estimé pour les programmes en ou le temps de
fonctionnement des programmes hors Ilgne. ne.
À la réception des spécifications de programmation, le Bénéficlaire approuvera ou désapprouvera
spécifications. Cette approbation se fera à la seule discrétion du Bénéficiaire.

ù
Une fois les spécifications de programmation approuvées, le Partenaire concevra de concert
Bénéficiaire, un test d'acceptation des spécifications. Les spécifications

avecle

10066 Ps se LEpretnca
et les capacités estimées ainsi



+ tes spécifications des fonctions constituant ve description et une explication du

fonctionnement du programme avec affichesdes écrant et des rapports

+ es spécifiations de programmation à utiser par les programmeurs Impl

SL donsien contenant tous les Pchiers wullsés où créés au conte de fi
enregistrements et/ou les descriptions des données; Les capactés de ff

estimées:
+ estests d'acceptation, dont les donnéesdes tests.

À la signature du Contrat d'étape, Ve Partenaire procédera alors à l'écriture de la programmiat

Pro
Aucune disposition du présent Contrat ne sera Interprétée comme interdisant le démarrage

simultané de plusieurs phases où sous-phases

2 Documentationà Livrer

Le PartenaireIvrera au Bénéficiir toutela documentation du logiciel

2.6 Tâchesà accomplir parle Bénéficlire

te Bénéficiaire devra fournir les Informations nécessaires demandées joèlre pour remplir

ses obligations prévues par le présent Contrat, comme par exemple :

>

+ Les listes des rues de chaque quartier, pour chaque commune
“

L
Lus textes entiers des lois en vigueur concernant toutes les affaires dans le domaine du
foncier et le cadastre, ÿ compris les taxes

Le énéfciaire devra mettre À la disposition du personnel du Partsalre un espace de traval 3 le
besoin en est, et coniribues à l'entrée de données ainsi qu'au test des ordinateurs, à la demande de
ce dernier pour remplir ses obligations prévues par le présent Contrat.

es retards notes attribuables directement au Bénéficaire et engendrant des coûts
supplémentaires feront l'objet de négoclation en vue d'une compensation supplémentaire.

27 Garanties

te Partenaire garantit la capaché des logldels développés dans le cadre du présent Contrat à

| ntgre dns fendronmement.e dans le système Informatique prévus parle Bénéficie.

spécificationsde programmation et aux



En
cas de désaccord lors des tests d'acceptation, les parties feront de

désaccords.

Au reste, le Bénéficiaire pourra mettre fin au présent Contrat si le Partenaire

erreurs ou ne fournit aucun plan de correction des défauts.

te Partenaire s'engage à entretenir les logiciels développés afin qu'ils demeurent conformes eux

spécifications prés et ce,
pend t toute la durée du Contrat.

-
En cas de changement de la règlementation nationale pendant que le Coritrat nésEE fé

pag à | Opus

P s'attellera à
adapter

ses logicielsen conséquence.
/Béshasz, le 3--9-APH-2U64

; A2 7 Ve Gréffier Diysionnaire

2.8 Garantiedu Développement Original l « /PrDÉPEHNCO YIMÜDIMEI
t+sl É Chef du Dividion

Le Partenaire garantit que tous les
d ts et supports

produits

dans le cädre du présent Contrat

constituent le développement original du Partenaire et seront spécialement développés dans Je

respectde ses obligations contractuelles et ne violeront aucun brevet, aucun droit d'auteur, niun

secret industriel, ni quelque autre droit de propriété industrielle d'aucune tierce partie.

Du reste, le Partenaire indemnisera et protègera le Bénéficialre contre toute perte, dépense,

responsabilité résultant de la violation ou prétendue violation de la présente garantie.

Si le Partenaire désire ajouter des composantes ne lui appartenant pas, il devra alors obtenir au

préalable une autorisation écrite du Bénéficiaire.

Le Partenaire devra assister le Bénéficiaire dans le processus de transfert des licences et/ou titres
d'utilisation de la licence des composantes, sauf si ce dernier dispose déjà d'un titre ou d'une licence

sur les composantes relatives au présent Contrat.

Aucun frais ne sera payé par le Bénéficialre dans le cadre dudit transfert pourvu que les composantes
soient utilisées exclusivement dans le cadre des spécifications des logiciels à développer

conformémentau présent Contrat ‘B.O.T.

2.9 Confidentialitéet Sécurisation du Système

Chacune des parties reconnakt que les supports et informations dont elle a pris connaissance dans le

convie écran cplenEpaeane que
: et dont la divulgation ou l’utilisation par tierce

partie

som \ par une
tierce partiepeut porter

‘Ainsl,les deux parties s'engagent-elles, de ce fait,à
conserver

ces en
str

hr pere spirit ere



2.40 Droits sur la Propriété Intellectuelle

Ê!|ËÎ Îidées, lesquels seront personnels et secrets. Les parties conviennent que la propriélà

propriétaire desdits logiciels.

Le Partenaire s'engage à assuror les services de recherche et d'enregistrement des Noms de Domaine

pour le compte du Bénéficiaire tel que fourni et conformément aux conditionsds Content
Kinshasa, le

2,11 Noms de Domaine Internet

Le fénéficiire devra dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la date de fa
Contrat, fournirau Partenaire une liste de Noms de Domaine désirés par ordre

À ln réception de cette liste de Noms de Domaine désirés, le Parteraire deÿrà"procéder,à ls:
recherche desdits Noms de Domaine en vue de vérifier leur disponibilité dans l'ordre de préférence
défini par le Bénéficiaire.

Le Partenaire devra assurerla recherche desdits Noms de Domaine jusqu'àce que le premier nom
soit disponible. Une fois le premier Nom de Domaine disponible, le Partenaire aura le pouvoir et le

nécessaire de la part du d'entreprendre toutes les démarches nécessaires à

l'enregistrementdu Nom de Domaine.

5i aucun des Noms de Domaine n'est disponible à l'enregistrement, Je Partenaire devra en informer
le Bénéficiaire. Après quoi, le Bénéficiaire devra fournir une nouvelle liste de Noms de Domaine

désirés. À la réception de la seconde liste, le Partenaire devra rechercher ces Noms de Domaine et
enregistrer le premier nom disponible suivant l'ordre de priorité défini par le Bénéficiaire.

Une fois un Nom de Domaine enregistré, le Partenaire devra en Informer Je Bénéficiaire et lu fournir
les informationsd'enregistrement,les numéros et les mots de passe.

Le Bénéficlaire promet, garantit et reconnaît que le Partenaïre ne peut garantir que le Nom désiré
sera disponible à l'enregistrement. Le Partenaire sera responsable à l'égard de toute tierce partie qui
pourrait avoir enregistré ou qui enregistrera dans le futur un des noms désirés par le Client où la
revendication d'un éroit sur de tels noms par toute tierce parte.

Er

Feel

A

A



ire contre toute revendication de droits

potentiels de propriété par une tierce partie dont les honoraires d'avocat dans le règlement d'un tel

litige. indépendamment de ce qui précède, le Partenaire n'assume aucune responsabilité quant au

règlement des violations pouvant résulter de l'enregistrement ou l'utilisation du nom de domaine

enregistré.

Le Bénéficiaire devra indemniser et protéger le Partena

2.112 Renouvellement des Noms de Domaine

Le Partenaire sera responsable du
renouvellement de tous les Noms de Domaine enregistrés dans le

cadre du présent Contrat aussi longtemps que ce dernier reste valable. Néanmoins, le Partenaire

n'aura aucune obligation de fournir les services de renouvellement ni d'informer le Bénéficiaire de la

nécessité des renouvellements. '

Pas nraie CON QUE = Au

;
e Greffier Diy/ionnai

31, 4 er NGOM

M
MBI

les idées sauf les informations ou données que les parties auront décidées par écrit comme étant

non-personnelleset non-confidentielles.

Les informations mises à la disposition du public ne seront jamais considérées

Informations personnelles ou confidentielles. ;

; comme des

pas les montrer ou les mettre à pe te
confidence les Informations personnelles reçues et de ne



3,3 Limitation à l'Accès

1ecès aux Informations Confidentielles à se*

à avolr un effet sur l'objet du présent Contrat, et
t fournies qu'elles le sont en toute

te Bénéficiaire devra fimiter l'a

wravall où l'accès serait de nature
chaque fonctionnaireà qui les Informations son

devront être gardéesen toute confidentialité.

ve Bénéfilaire sera tenu responsable de toute utilisation ou divulgation des informations

Confidentielles par l'un quelconque des fonctionnaires où agents.

ve Bénéficaire ne devra pas montrer où divulguer le contenu des Informations Confidentielles af
autres services publics nl aux collaborateurs indépendants où aux consultants sans l'accord écrit du

Partenaire.

3.4 Suppression des Notes

te Bénéfiiaire ne devra pas supprimer une note sur les droits d'auteur où les droits de propriété

jolnte aux Informations confidentielle fournie par le Partenaire. Le Bénéfiiire peut reproduire de

telles notes sur toute copie. Toutes les coples faites par le Bénéficiaire seront également considérées

comme des Informations confidentielles.

3.5 Utilisation des Informations Confidentielles

Les Informations Confidentielles peuvent être utilisées par le Bénéficiaire aux seules fins d'évaluation

du logiciel. Eles ne devront pas être utilisées pour le développement de logiciels similaires à des fins
Internes ou externes. Le Bénéficiaire ne devra pas mettre les informations personnelles à la

disposition d'aucune autre partie pour utilisation, avec ou sans contrepartie.

2.6 Rétrocession des Informations Confidentielles

Le Bénéficlaire remettra toutes les Informations Confidentielles fournies sous forme écrite,
électronique ou graphique, dont toutes les copies faites pour le Partenaire aux fins d'évaluation du

4. Modalités d'Applicationdu Contrat
4.1 Durée et fin du Contrat
4.11 Fin du Contrat +

Le présent Contrat prend effet le premier janvier deux mille
durée de dix (10) ans Jusqu'au 31 décembre deux mile vingt-huit. il est

per NC/het a Bivisio



Dans ce sens, les deux parties vont élaborer endéans les trois mois suivants la signature du présent

Contrat, une planification graduelle afin de procéderà une opération également étalée, vtt,
Si, pour des raisons pratiques, toutes les parcelles ne peuvent pas être Insérées
données pendant la durée du Contrat, les parties s‘accordent déjà pour prolonge/

où toutes les parcelles y seront Insérées.

412 violation Ni
Le Partenaire peut mettre fin au présent Contrat, sans préjudice, à quelque droit duoéméficair,
immédiatement et sans quelque autre obligation ultérieure à l'égard du Bénéficiaire en cas de:

+ violation matérielle qui ne peut être corrigée, au plus tard, sobcante (60) jours après la

notification au Bénéficiaire ;

+ décision d'une au bénéficede ses. la déclaration volontaire de failliteoù
de l'insolvabilité conformément aux lois en vigueur, aux dispositions de redressement ou
d'arrangements;

* déclaration volontaire d'arrêt de palement de la République Démocratique du Congo aux

dispositions de toute loi similaire en relation avec le Bénéficiaire ou la nomination d'un
administrateur ou receveur pour le Bénéficiaire où ses biens.

413 Recours

Le Bénéficiaire peut mettre fin au présent Contrat, sans préjudice, à quelque tfroit ultérieur pour le

Partenaire en cas de violation d'une clause du présent Contrat qui ne peut être corrigée au plus tard
soixante (60) jours après la notification par le Bénéficaire au Partenaire et que le Bénéficiaire
souhaite mettre fin au présent Contrat.

La fin du présent Contrat ne dispensera pas le Bénéficiaire de son abilyatten(nde
piféé-to

pe 72
montants dus et qu'il a accepté de payer. ‘Kinshasa, «

4.14 Cessationde l'Utilisation

logiciel et la documentation ainsi que toutes les copies duconfidentielleen sa possession ou sous son contrôle,

Alors le Bénéfilaire devra supprimer toutes les coples des documents et supports comportant les
informations confidentielles. Le Partenaire aura le droit d'entrer dans les emplacements pour
reprendre possession et supprimer le logiciel, la documentation ainsi que toute autre Information



EE

ee

aaTures

tes titres utilisés dans le cadre du présent Contrat ne le sont que pour simple ra

et ne sont pas prévus pour être utilisés dans l'interprétation du présent Contrat.

43 validité

Si ne partie du présent Contrat est jugée légale et inapplicable, la validité du reste du Contrat ne

sera pas affectée.

4.4 Obligations du Contrat

Le présent Contrat oblige le Bénéficiaire, leurs successeurs et assignataires respectifs.

Le Brénéficiaire ne peut transférer les droits ni obligations prévues par le présent Contrat sans le

consentement préalable du Partenaire.

4.5 Non-renonclationaux droits et recours prévus par le Contrat

Le non-exercice de quelque droit ou recours prévu par le présent Contrat ne signifie pas une

acceptationde tout acte pouvant donner lieu auditdroitoù recours. pa >ou gétocape on A geOr)
has le4.6 Prixet Paiements

461Prix

Le Bénéficiaire devra acquérir le prix des logiciels conformément
convenues.

Le prix des services rendus par Je Partenaire sous forme des logiciels et bases
les services nécessaires pour garantir une bonne exploitation est payable-ét calculé selon la formule
suivante:

+ Cinquante dollars américains (50,00 USD) par parcelle insérée dans les bases de données du
logiciel qui servira à enregistrer les parcelles cadastrales ;

* Avec un minimum de deux mille (2.000) parcelles par mois



es

4

14

8

ee
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Ve

Le montant de cinquante dollars américains (50,00 USD) couvre tous les frais p

Contrat, saut les frais additionnels tel que prévus danse paragraphe suivant.

Le Partenaire devra facturer les frais supplémentaires raisonnables engagés par Ve

#

\

l'exploitation du logiciel. La facturation s'effectuera également par trimestre et sorN (as

avec le prix contractuel à facturer par trimestre

4.6.2 Taxes

Le Partenaire sera resp

ble
pour le pai de toutes les taxes Imputables à ses factures,

exigiblesoù
résult en

relation

avec le
présent

Contrat,

Concernant le Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA), il est à noter que le Bénéficiaire en est exonéré.

4.6.3 Intérêtsde Retard

Le non-pai ou le p tardif, total où partiel, par le Bénéficiaire, du montant facturé dans

le cadre du présent Contrat, obligera le Bénéficiaire à payer au Partenaire un intérêt de cinq (5)

pourcent par an sur le solde dû à partir de la date d'échéance de ladite facture.

4.7 Non-sollicitationde Personnel

Le Bénéficiaire ne devra pas proposer d'emploi, ni n'emploiera aucun employé du Partenaire ayant

été impliqué directement dans le développement, la vente, Installation ou l'appui dans l'utilisation du

logiciel, pour une périodede deux (2) années,à compter de la date là

977 mea AS RUEgui,
nal

dudit membre par le Partenaire. # “, tonshasa, le

"y, Hier Div

'
MUJbiME!

jours ouvrables du lundi au vendredi inclus, bep pu
doivent être confirmés par email au Partenaire sans délai. Le Partenaire procède au des

anomalies et met ensuite en œuvre sa correction.

4.9 Droit Applicable

Le présent Contrat délivré à Kinshasa en République Démocratique

noscoton x ti de Répabiqu Fançbe, 1 amp 1 di de 1 Comm
mu



4,2 Vaison

te Bénéficaire mettra à la disposition du Partenaireau moins un fonctionnaire plein

membre du Cabinet du Ministre de l'Urbanisme et Mabitat et qui portera le titre

Ministérielpour 'informatisation!, appelé chaprès ‘Le Fonctionnairede llalson'.

Ce Fonctionnaire de liaison aura une bonne base de connaissance de l'anglais verbal ainsi que

anglais écrit.

Chaque vendredi matin, une réunion aura lieu, dans laquelle le Partenaire ains! que le Fonctionnaire

de laison seront présents. Des tiers peuvent être invités à y participe, selon les besoins du projet

or. vu photocopie ca

À
42 Arbitrage

12.1 Clause Compromissoire

Le Bénéficiaire et le Partenaire consentent par la présente à soumettre ai

e Règlement des Différends relatifs aux Investissements (dénommé cl-a Centre ») tout litige
né du présent accord ou en relation avec lul en vue de son règlement par conciliation, pûis arbitrage
si le tige n'a pas été réglé dans les délais de la communication du rapport de ls Commissionde
conciliation aux parties, et ceci conformément aux dispositionsde la Convention pour le Réglement

des Différends relatifs aux Investissementsentre États et ressortissants d'autres États (dénommée ch

après « la Convention »).

4.122 Disposition confirmant que l'opération constitueun investissement

est stipulé par la présente que l'opération visée par le présent accord est un investissement.

4.123 Disposition reconnaissant que le Partenaire est sous contrôle étranger

Les parties conviennent par la présente que, bien qu'étant ressortissant de l'Etat d'accueil, le
Partenaire est contrôlé par des ressortissants de la Belgique et doit, aux fins de la Convention, être
considéré comme un ressortissantde celul-cl.

4124 Maintien des droits de l'investisseur après indemnisation

Les parties conviennent par la présente que le droit du Partenaire de soumettre un différend auA0 re‘en tout où en partie par un tiers au titre de toute perte ou de tout dommage faisant l'objet du
différend ; il est toutefois entendu que le Bénéficialre peut exiger que soit rapportée la preuve du
consentement dudit tiers à l'exercice de ce droit par le Partenaire.



4.125 Constitution du Tribunal arbitral

Tout Tribunal arbitral constitué conformément au présent accord se composers d

nommés par chacune des parties, et un arbitre, qui sera le président du Tribunal, nomMf 5
‘entre les parties, ou À défaut d'un tel accord, par titre de l'autorité neutre. âicré
4.126 Droit Applicable

Tout Tribunal arbitral constitué conformément au présent accord aura le pouvoir de trancher le

différendex aequo et bono.

4.127 Renonclationà l'immunité d'exécution

Le Bénéficaire renonce par la présente à se prévaloir pour lui-même et pour ses biens de toute

immunité souveraine afinde faire échec à l'exécution d'une sentence rendue par un Tribunal arbitral
constitué conformément au présent accord.

4.128 Règles de procédure

Toute Instance d'arbitrage Introduite en vertu du présent accord se déroulera conformément au

Règlement d'arbitrage du Centre en vigueur au jourde l'introduction de l'instance,

4,129 Lieu de la procédure

Les parties acceptent parla présenteque toute procédure d'arbitrage/Introdoite:
présent accord se déroulera au siège du Centre. Hépshasa,le

4.13 Notification

Sauf convention contraire entre les parties, toute notification prévue ou
où remise dans le cadre du présent Contrat sera remise à l'adre

La notification sera jugée effectivement reçue par chaque partie : © &-

est remise personnellement ou si elle est envoyée par fax avec reçu
troisième jour après le dépôt de ladite notification dans le courrier si
recommandé, de première classe avec port prépayé et demande d'accusé de réception

4.14 Force majeure

Tous les cas de force majeure seront appréciés conformément au droit commun.

Toutefois, constitue un cas de force majeure, tout acte, situation de droit où de fait, phénomène ou
circonstance à caractère extérieur, Imprévisible et irrésistible

ji

Yastione échappant au contrôle raisonnable de



bats 7)e présent Contrat constitue l'entièreté du Contrat entre les parties par rapport #

remplace et fusionne toutes les propositlons, antentes, et autres sccords oraux et
ééft 5,

parties par rapport à la teneur du Contrat. er74.17 'ivaliitéparieitedes Dispositions

Dans la mesure du possible, les dispositions du présent Contrat seront interprétées pour en favoriser
l'application. Si une disposition est Jugée devantun tribunal compétent,

Il est de
despartiesque les autres dispositionsdu Contrat demeurent applicables.

Au cas où un tribunal compétent prononceral la nor-applicablté ou la nullité d'une où de plusieurs
dispositions du Contrat, | est de l'intention des parties que le tribunal les a façonJa, àoc
plus compatible avec l'intention originale des parties. sp, LA "APRL-2074

4.18 Modification du Contrat

Le présent Contrat ne peut être complété, suppléé, amendé ou mod
écrit entre représentants dûment autorisés des parties aux présentes, //"
5.Oroit d'option

- 004=
tei au ‘une option d' toute a techridiogie le projet
“B.O.T/ comme prévu dans le Contrat suivant les modalités y décrites.

5 Contrepartiede l'option

n'existe pas de contrepartie pour cette Option. L'Optionest rendue gratuite pour le Bénéficiaire.

5,2 Durée de l'Option et Exercice

Le Bénéficiaire peut exercer l'Option à pertir du premier janvier deux mille vingt-huit jusqu'au trente
et un décembre deux mille vingt-huit en adressant. une notification écrite au Partenaire décrivant son

6. Prixd'Achat

Le prix d'achat que le Bénéficlaire accepte de payer à l'exercice de l'Option américain
(USD) payant au comptant. eee



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent Contrat en pleine connaissance de son

sa signification et avec Intentlon d'être légalement liées par ses termes.

Fait à Kinshasa le -1.6-NOV 201Bo18 ‘en huit (8) exemplaires dont :

......

‘un premier, destiné à l'enregistrement notarié ;
;

un deuxième, destiné à Son Excellence Monsieur le Ministre de l'Urbanisme etot
‘un troisième, destinéà Son Excellence Monsieur Je Vice-Ministre de l'Urbanisme et Habitat;
‘un quatrième, destiné à Monsieur le Secrétaire Général de l‘urbanisme et Habitat ;
un cinquième, destiné à la Direction des Données Urbaines ;

un sixième, destiné au classement du Cabinet de Ministre de l'Urbanisme et Habitat;
un septième, destiné au Partenaire ;
‘un huitième, destiné au Ministère du Budget ;
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ACTE NOTARIE“
V4Office HotaratDisde Funa

‘an deux mille dix-neuf, le premier jour du mois de févriet
Nous soussignés, Gorges Edgar AMOBILE, Notaire dé District de Funa, ville de Kinshasa et y
résidant, certifions que le CONTRAT « BUILD-OPERATE-TRANSFER » conclu à Kinshasa en date du
16 novembre 2018 entre d'une part la République Démocratique du Congo, lei représentée par Son
Excellence Profossour Joseph KOKONYANGI WITANENE, Ministre de l'Urbanisme et Habitat et
d'autre part BORGERWEERT TECHNOLOGIES, ici représenté par Madame Euphrasie DEMBO
TUNDA AMBATSHIE, Gérante, dont les clauses sont ci-dessus insérées, nous a été présenté ce jour
par

Madame DEMBO TUNDA AMBATSHIE Euphrasie, Gérante, de nationalité Belge , résidant à
Kinshasa au n°28, de l'avenue Rifidji, dans la Commune de KINTAMBO.

Comparaïssant en personne en présence de Monsieur FUNGA FUNGA ITENGIA Barthélemy et
Madame MUSHIMBE NZIGIRE Liliane, Agent de l'Administration, résidant tous deux à Kinshasa,
témoins Instrümentaires à ce requis, réunissant les conditions exigées par la lo].*****»*+eestess ps
Lecture du contenu de l'acte susdit a été faite par nous Notaire, à la comparante et aux témoins
La comparante pré-qualfiée a déclaré devant nous en présence desdits témoins que l'acte susdit tel qu'il

En foi de quoi, les présentes ont été signées par nous Notaire, la comparante et les témoins revêtus dusceau de l'Office Notarial de District de Funa, ville de Kinshasa.

SIGNATURE DE LA COMPARANTE SIGNATURE DU NOTAIRE

eve
AMBATSHIE Euphrasie Georges Edgar BAMOBILE

)0485162



 
 
 
BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l. 
Rue Rufidji  28,, 2ième étage, 
Kintambo,     Kinshasa,    RDC 
 
 
 
 

Facture n° 2019-001 portant sur le premier trimestre 2019 

       

       

Solde au fin du quatrième trimestre 2018  0,00 USD 

       

       

Acompte payé par l'Etat 0,00 USD 

Facturation minimale (art. 4.6.1.) 300.000,00 USD 

   

nombre total des parcelles 0  

parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 0  

       

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel 0,00 USD 

       

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 150,00 USD 

       

Intérêts (art. 4.6.3.) 0,00 USD 

       

 

 

    

     

     

     

     

TOTAL à payer  300.150,00 USD 

      
 
 
 
 
 
Facture exonéré du TVA. 
 
Tous nos factures sont exclusivement payable en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD 
chez la Rawbank 



 
 
 
BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l. 
Rue Rufidji  28,, 2ième étage, 
Kintambo,     Kinshasa,    RDC 
 
 
 
 

Facture n° 2019-003 portant sur le deuxième trimestre 2019 

       

       

Solde au fin du premier trimestre 2019  300.150,00 USD 

       

       

Acompte payé par l'Etat 0,00 USD 

Facturation minimale (art. 4.6.1.) 300.000,00 USD 

   

nombre total des parcelles 0  

parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 0  

       

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel 0,00 USD 

       

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 169,00 USD 

       

Intérêts (art. 4.6.3.) 3.751,87 USD 

       

 

 

    

     

     

     

     

TOTAL à payer  604.070,87 USD 

 
 
 
 
 
 
Facture exonéré du TVA. 
 
Tous nos factures sont exclusivement payable en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD 
chez la Rawbank 



 
 
 
BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l. 
Rue Rufidji  28,, 2ième étage, 
Kintambo,     Kinshasa,    RDC 
 
 
 
 

Facture n° 2019-003 portant sur le troisième trimestre 2019 

       

       

Solde au fin du deuxième trimestre 2019  604.070,87 USD 

       

       

Acompte payé par l'Etat 0,00 USD 

Facturation minimale (art. 4.6.1.) 300.000,00 USD 

   

nombre total des parcelles 0  

parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 0  

       

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel 0,00 USD 

       

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 0,00 USD 

       

Intérêts (art. 4.6.3.) 7.550,89 USD 

       

 

 

    

     

     

     

     

TOTAL à payer  911.621,76 USD 

 
 
 
 
 
 
Facture exonéré du TVA. 
 
Tous nos factures sont exclusivement payable en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD 
chez la Rawbank 



orgerweert
BTY4"

\ ÉCRINNe
BORGERWEERT (RDC) sarl Kinshasa, le 06 janvier 2020,
Rue Rufudji 28, 2 ième étage
Kintambo, Kinshasa, RDC

REPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO,
GABUET OU MINISTRE DETAT / URSAISE ETAGIT
RECEPTION COURRIE

Reçu ieLo /0/fAésieure «1°
N° d'Ege

À Son Excellence Monsieur le Ministre
de l'Urbanisme et Habitat

ni

Immeuble du Gouvernement
ZièmeNiveau, Aile À

Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

Bonjour Excelence,

Permettez-nous d’abord de vous adresser tous nos meilleurs voeux de bonheur pour cette nouvelle
année. Que 2020 Vous apporte du bonheur et du succès dans tous vos projets, privé tant que
professionnel.

Veuillez trouver ci-joint notre facture sur le quatrième trimestre 2019.

Commevous savez, un acompte de 1,2 million USD prévu à l'époque par votre prédécesseur n’était
Jamais payé. À ce moment-ci, un tel acompte n’aplus de sens car le montanttotal des factures
expirés a déjà dépassé le montant initial de cet acompte.

Par contre, ce qui est essentiel, c’est un paiement correct de nos factures. Pas seulement pour nous-
mêmes, mais aussi pour nos multiples sous-traitants qui ont déjà commencé depuis longtemps à

préparer le projet de numérisation de l’urbanisme.

Nous comprenons très bien les difficultés financières du pays ainsi que la situation politique
particulier telle qu'elle se présentait après les élections de fin 2018.

Cependant, comme vous savez sans doute, le projet envisagé est un projet qui doit finalement

rapporter de l'argent à l'Etat congolais. Dansce cadre, nos factures actuelles ne constituent que des



paiements nécessaires afin de démarrer le projet. Dès le projet aura démarré, nos prochaines
factures seront couvert par les rapports divers tels que (par exemple) -

« Les frais de dossier dans le cadre d’une campagnede conversion detitres fonciers
« Les taxes foncières
« Les frais de dossier de construction
« Les amendes en cas de violation du Code d'urbanisme

Autrement dit, ce projet doit contribuer largement à l'augmentation de l'assiette fiscale et
parafiscale de la République Démocratique du Congo et par conséquent, doit constituer une partie
importante du budget 2020 tel que prévu.

C’est pourquoi nous voudrons vous demander de payer la somme totale de 1.223.017,03 USD par
voie de procédure d'urgence afin que notre société peut finalement commencer le projet. Nous

avons toujours l'intention de couvrir la ville-province de Kinshasa endéans 12 mois à partir du

paiement.

Finalement, Excellence, nous avons l’honneur de vous inviter à l'évènement BeGeo 2020 à Bruxelles,
dédi

événement. Cette annéecile date est fixé pour le 24 mars 2020.
à la géomatique. Déjà l’année passée quelques membres de votre Cabinet ontvisité cet

Entretemps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées.

Euphrasie DEMBO TUNDA



 
 
 
BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l. 
Rue Rufidji  28,, 2ième étage, 
Kintambo,     Kinshasa,    RDC 
 
 
 
 

Facture n° 2019-004 portant sur le quatrième trimestre 2019 

       

       

Solde au fin du troisième trimestre 2019  911.621,76 USD 

       

       

Acompte payé par l'Etat 0,00 USD 

Facturation minimale (art. 4.6.1.) 300.000,00 USD 

   

nombre total des parcelles 0  

parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 0  

       

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel 0,00 USD 

       

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 0,00 USD 

       

Intérêts (art. 4.6.3.) 11.395,27 USD 

       

 

 

    

     

     

     

     

TOTAL à payer  1.223.017,03 USD 

 
 
 
 
Facture exonéré du TVA. 
 
Tous nos factures sont exclusivement payable en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD 
chez la Rawbank 



PBorgerweert

BORGERWEERT (RDC) sarl Kinshasa, le 02 avril 2020,
Rue Rufudfi 23, 2 ième étage
Kintambo, Kinshasa, ROCÀSonExcellence Monsieur le Ministre

de l'Urbanisme et Habitat

Immeuble du Gouvernement
2ème Niveau, Aile A

Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

Excellence Monsieur le Ministre,

Veuillez trouver ci-joint notre facture sur le premier trimestre 2020.

Comme promis par vos services, nous attendons le paiement du solde dû le 01 janvier 2020

(1.223 017,08 USD avant le 31 mai).

Meuillez troiver également en annexe, le budget pur le projet pilote de la commune de Kintambo, tel
qu'envoyéau bureau de la Banque mondiale à Kinshasa afin de demander un soutien financier.

Entretemps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées.

.
Euphrasie DEMBO TUNDA



Ministère de l'Urbanisme et Habitat
Bâtiment administratif du Gouvernement
Lingwala, Kinshasa, RDC

BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l.
Rue Rufidji  28,, 2ième étage,
Kintambo,     Kinshasa,    RDC

Facture n° 2020-01 portant sur le  premier trimestre 2020

Solde au fin du quatrième trimestre 2020 1.223.017,03 USD

Acompte payé par l’État 0,00 USD
Facturation minimale (art. 4.6.1.) 300.000,00 USD

nombre total des parcelles 0
parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 0

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel 0,00 USD

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 0,00 USD

Intérêts (art. 4.6.3.) 15.287,71 USD

TOTAL à payer 1.538.304,74 USD

Facture exonéré du TVA.

Tous nos factures sont exclusivement payable en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD
chez la Rawbank



Contrat B.O.T.
du

16 novembre 2018

entre

République Démocratique du Congo

et

Borgerweert (RDC)

Budget de l'opération de la numérisation
des données urbaines pour la

ville-province de Kinshasa

***

projet pilote de la commune de
Kintambo



Budget pour la ville-province

hypothèses :

• il y a en moyenne 5 personnes physiques par parcelles (parcelles habitées + non-habitées, 
comme des magasins, bureaux, hôpitaux, églises, …)

• il y a 10 million d'habitants à Kinshasa
• 15.000 parcelles (en moyenne) qui ont déjà un certificat pour chacun des 24 communes

→ 15.000 * 24 = 360.000 dossiers existants
• ne que 20 % des parcelles est déjà enregistré (= a un certificat)
• le tout Kinshasa peut être réalisé avant le 31 décembre 2020
• la volonté est là du côté de la RDC de vraiment moderniser la gestion du territoire
• frais de dossier pour les concessionnaire afin d'obtenir leur certificat = 500,- USD
• frais pour obtenir une permit de construire = 100,- USD
• taxe foncière annuelle (moyenne) par parcelle = 100,- USD

calcul de nombre des parcelles à traiter avant le fin de 2020 :

10.000.000  ./.  5  =  2.000.000 parcelles

dont 20 % a déjà un certificat = 400.000 dossiers existant
(ce qui corresponde et confirme plus ou moins avec l'estimation de 360.000 dossiers calculé ci-
dessus)

résumé 
(voir les détails ci-après) :

dépenses à réaliser 100 million USD

rapports direct à réaliser

au sein du Ministère des Affaires foncières 800 million USD

au sein du Ministère de l'Urbanisme et Habitat 100 million USD

au sein de la ville-province de Kinshasa 200 million USD

----------------------

solde bénéficiaire pour la RDC 1 milliard USD
(soit 20 % des revenus prévus dans le PTR)



1. Dépenses

tenant compte d'un prix de 50,- USD à payer au partenaire privé pour la numérisation de ce
2.000.000 parcelles, le budget des dépenses pour la RDC arrive à

2.000.000 parcelles * 50,- USD  =  100 million USD à payer au plus tard le 31-12-2020

payable au partenaire privé BORGERWEERT

qui va participer avec la CNDPU pour la fonctionnement de cette dernière



2. Rapports directs à réaliser

2.1. au sein du Ministère des Affaires foncières

(frais de dossier pour obtenir une concession)

2.000.000 parcelles dont 20 % ou 400.000 déjà ayant un certificat  =

2.000.000 – 400.000   =  1.600.000 parcelles encore à enregistrer

1.600.000  *  500,- USD  =  800.000.000,- USD

remarque :  afin d'aider la population (et faire avancer l'opération), la RDC peut décider
de réduire le coût de 500,- USD à par exemple 250,- USD par dossier, et encore l'opération 
va rapporter 400 million USD à la RDC

2.2. au sein du Ministère de l'Urbanisme et Habitat

dès que les 1.600.000 parcelles son insérés dans le logiciel, on peut obliger au 
concessionnaires de déposer leur plan architecturale portant sur les constructions érigées

1.600.000,- USD  *  100,- USD  =  160.000.000,- USD

2.3. au sein de la ville-provinciale de Kinshasa

(bénéficiaire des taxes foncières)

! après une réforme des taxes foncières afin de baser ces taxes sur la valeur du bien
immobilier (au lieu de le baser sur la localisation)

2.000.000 parcelles  *  100,- USD  =  200.000.000,- USD / an

remarque : les taxes sont récurrentes chaque année, alors la valeur actuelle nette peut être 
calculé à

200 millions USD annuel  => NPV =  14,61  milliards USD



3. Rapports indirectes à réaliser

Réduction des agents de l’État au sein des bureaux des circonscriptions foncière

vu que tous les dossiers peuvent être introduit en ligne, il n'y aura plus besoin
de garder les bureaux de circonscription qui peuvent être fermés un par un

→ réduction immédiate des frais de salaire

→ possibilité de vendre les immeubles

remarque : pour introduire un dossier en ligne, on aura besoin d'un corps d'experts 
immobilier performante

remarque : en Europe, le cadastre n'est qu'un ordinateur, il n'y a aucun fonctionnaire 
au sein de cette administration

les ventes des concessions se passera également par introduction dans le système numérisé, 
alors plus de possibilité d'échapper les taxes sur les ventes, droits de succession, …

la sécurité des titres foncières se réalise automatiquement, alors une réduction forte du 
charge de travail des tribunaux



Budget détaillé pour la commune de Kintambo

A ville-province de Kinshasa servira comme projet pilote pour l'étendu du territoire de la RDC.

À Kinshasa, la commune de Kintambo servira comme projet pilote pour la ville-province.

Kintambo est une commune du nord-ouest de la ville de Kinshasa. Son centre est situé au point de 
jonction entre le Boulevard du 30 juin (ou plus exactement son court prolongement, l'avenue du 
Colonel Mondjiba), l'Avenue Kasa-Vubu et la Route de Matadi. 

Voisinage : est : commune de Bandalungwa
ouest : commune de Ngaliema
nord : commune de Ngaliema
sud : commune de Ngaliema

Kintambo (parfois Kintamo, Kitambo ou N'Tamo dans les écrits anciens) est l'endroit où fut installé 
fin du XIXe siècle le comptoir européen qui prit le nom de Léopoldville. En effet, la commune 
comprend la baie de Ngaliema, et à l'ouest le mont Ngaliema. La baie servira de premier port à la 
ville. Quelques centaines de mètres vers l'ouest, le fleuve Congo cesse d'être navigable, ici 
commençant la série de chutes qui interdisent la navigation jusque Matadi, quelque 350 kilomètres 
en aval. Le chemin de fer Matadi-Kinshasa s'étend jusque Kitambo via un trajet urbain depuis la 
Gare centrale de Kinshasa, et une extension maintenant désaffectée suivait le fleuve vers l'aval entre
le pied du mont Ngaliema et la baie.

Le centre de Léopoldville, sera dans les années 1940 déplacé environ 5 kilomètres vers l'est, à 
l'autre extrémité de ce qui deviendra le Boulevard du 30 juin, aux environs du village de Kinshasa, 
qui donnera son nom à la ville après l'indépendance.

La commune héberge toujours plusieurs grandes entreprises de la ville, dont les ateliers de 
construction fluviale Chanimetal (à l'endroit où Stanley établit son premier port) et l'atelier de 
production de tissus Congotex. Plusieurs concessions abritent toujours de belles constructions de 
type « colonial ». 



La superficie est relativement petite : 2,72 km² (soit juste 0.027 % de la superficie de Kinshasa).

Situation des quartiers de Kintambo :

n° Nom du quartier Nombre des rues

1 Itimbiri 25

2 Kilimani 11

3 Lisala 11

4 Lubudi Luka 17

5 Lubudi Nganda 47

6 Salongo 16

7 Tshinkela 13

8 Wenze 14

Total  = 154

Évolution démographique

1967 29.890

1970 38.748

1984 49.297

2003 103.257

2004 106.772

2020 150.000 (e)

Le solde positif (différence entre les dépenses et les revenues) peur être calculé à :

dépenses - 1.200.000,-  USD

revenues + 20.518.493,-  USD

----------------------------

Solde positif = 19.318.493,-  USD



4. Dépenses

Les dépenses totales à la hauteur de 1 million USD du projet  pilot  peuvent être  divisés en 11
groupes :

1. les frais généraux 105.000,-  USD

2. le sous-projet INVENTAIRE 122.000,-  USD

3. le sous-projet FAR 117.000,-  USD

4. le sous-projet OSM 90.000,-  USD

5. le sous-projet SCANNING 265.000,-  USD

6. le sous-projet POPULATION 117.000,-  USD

7. le système SIG 37.000,-  USD

8. facturation des taxes 52.000,-  USD

9. publicité 50.000,-  USD

10. matériel informatique 200.000,-  USD

11. Frais divers 45.000,-  USD

Total  =  1.200.000,-  USD

Chaque groupe sera examiné ci-après en détail afin de composer un budget totale pour la commune 
de Kintambo.

Le budget total est indiqué en noir, y compris les frais à payer juste une seule fois (et qui peuvent 
servir également pour les 23 autre communes de Kinshasa).

Le budget spécifique par commune est indiqué en rouge (= le budget total moins les frais indiqués 
par (*))



4.1. Les frais généraux

Les frais généraux (pour un période de trois mois), le coût est d'environ 105.000,- USD selon le 
détail suivant :

4.2. Le sous-projet INVENTAIRE

locaux 12000 12000
internet 3000 3000
électricité 750 750
voiture 6000 6000
carburant 6000 6000
frais de représentation 6000 6000
mobilier 750 750
ordinateurs 3000 3000
ticket avion 1500 1500
gestionnaire du projet 45000 45000
chauffeur 3000 3000
receptioniste 6000 6000
Assistant 1 6000 6000
Assistant 2 6000 6000

105000 105000

serveur 1000 1000
logiciel

analyse 5000 (*)
développement 15000 (*)
testing 5000 (*)
documentation 15000 (*)

base de données 1000 1000

scanner
appareil 25000 (*)
installation 5000 (*)
fonctionnement 5000 5000

formation 45000 45000
122000 52000



4.3. Le sous-projet FAR

4.4. Le sous-projet OSM

4.5. Le sous-projet SCANNING

serveur 1000 1000
logiciel

analyse 5000 (*)
développement 15000 (*)
testing 5000 (*)
documentation 15000 (*)

base de données 1000 1000

travail sur terrain (CRATU) 30000 30000

formation 45000 45000
117000 77000

gestionnaire du projet 45000 45000
formation 45000 45000

90000 90000

achat Document Management System (DMS) 200000 (*)

transport des dossiers à Kinshasa 10000 10000
transport dossiers vers la Belgique 20000 20000
scanning 25000 25000
stockage dossiers 10000 10000

265000 65000



4.6. Le sous-projet POPULATION

4.7. Le système SIG

4.8. Facturation des taxes

serveur 1000 1000
logiciel

analyse 5000 (*)
développement 15000 (*)
testing 5000 (*)
documentation 15000 (*)

base de données 1000 1000

travail sur terrain (CRATU) 30000 30000

formation 45000 45000
117000 77000

serveur 1000 1000
logiciel 0 0
base de données 1000 1000
développement 30000 (*)
maintenance 5000 5000

37000 7000

serveur 1000 1000
logiciel

analyse 5000 (*)
développement 15000 (*)
testing 5000 (*)
documentation 15000 (*)

base de données 1000 1000

imprimeries 5000 5000
distribution factures 5000 5000

52000 12000



4.9. Publicité

4.10. Matériel informatique

4.11. Frais divers

campagne facebook 25000 25000
pliants 25000 25000

50000 50000

frais divers 45000 45000
45000 45000

ordinateurs, imprimants, écrans, … 200000 (*)
200000



5. Revenues

Les revenues totaux du projet pilote peuvent être calculés comme suite :

bénéficiaire revenues

1. Affaires foncières 1.250.000,-  USD

2. Urbanisme et Habitat 1.000.000,-  USD

3. Ville-province de Kinshasa 18.268.493,-  USD

Total  = 20.518.493,-  USD

5.1. Frais de dossier de concession

10.000 parcelles dont 75 % ont déjà un certificat de concession 

reste alors 25 % ou 2.500 parcelles à $ 500,- USD/dossier  =  1.250.000,- USD

(revenues pour le Ministère des Affaires foncières)

5.2. Frais de dossier urbain

très peu de parcelles connaissent un dossier urbain (plan architecturale, permis de construire), alors 
la totalité des propriétaires de tous ces parcelles doivent se mettre en règle. 

En supposant un coût de 100,-USD par parcelle :

10.000 parcelles * 100,- USD =  1.000.000,-  USD

(revenues pour le ministère de l'Urbanisme et Habitat)



5.3. Taxes foncières

Supposons une taxe foncière de 25- USD / Parcelle / an1 :

10.000 parcelles *  25,- USD / an   =  250.000,- USD / an

la valeur actuelle nette se calcule alors à :

1,35 % (30-year T-Bonds à 31 mars 2020) => NPV = 18.268.496,- USD

1 La taxe foncière est plus bas à Kintambo (vis-à-vis le 100,- USD moyen au plan national) car la valeur des 
immeubles est généralement plus bas à Kintambo que la moyenne nationale



dorgerweert
XV RDC

BORGERWEERT (RDC) saa.r.. Kinshasa, le 01 juillet 2020,
Rue Rufudji 28, 2 ième étage
Kintambo, Kinshasa, RDC

À Son Excellence Monsieur le Ministre
de l'Urbanisme et Habitat

Immeuble du Gouvernement
Zième Niveau, Aïle A

Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

Excellence Monsieur le Ministre,

Veuillez trouver ci-joint notre facture sur le deuxième trimestre 2020.

Depuis début de cette année-ci, notre société à démarré le tra À ce moment-ci, nous avons déjà
inséré dans les bases de donées 176.814 parcelles pour la province de Kinshasa (24 communes).

Ainsi, la facture actuelle dépasse le 8 million USD.

Entre temps,les travaux continuent actuellement pour la province du Kongo-Central.

Veuillez agréer, Excellence, nos salutations distinguées.

Euphrasie DEMBO TUNDA



Ministère de l'Urbanisme et Habitat
Bâtiment administratif du Gouvernement
Lingwala, Kinshasa, RDC

BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l.
Rue Rufidji  28,, 2ième étage,
Kintambo,     Kinshasa,    RDC

Facture n° 2020-0 portant sur le  deuxième trimestre 2020

Solde au fin du premier trimestre 2020 1 538 304,74

Acompte payé par l’État 0,00
Facturation minimale (art. 4.6.1.) 0,00

nombre total des parcelles 176 814
parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 30 000

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel 7 340 700,00

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 0,00

Intérêts (art. 4.6.3.) 19 228,81

TOTAL à payer 8 898 233,552

Facture exonéré du TVA.

Tous nos factures sont exclusivement payable en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD
chez la Rawbank
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REPUBLIQUE RAT

CABINET BU IAUSTE DEUT/ 4SE
Kinshasa, le 01 octobre 2020,

Son Excellence Monsieur
le Ministre de l'Urbanismeet Habitat
Immeuble du Gouvernement

2ième niveau, Aile À
Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

Excellence,

Objet : contrat BOT du 16 novembre 2018. .

numérisation des données urbaines et cadastrales

Veuillez trouver ci-joint notre facture sur le troisième trimestre 2020.

À ce moment-ci, nous avons déjà inséré dans les bases de données 407.066 parcelles pour les provinces

indiqués dans l'annexe à cette facture.

Ainsi, le montanttotal, y compris les arriérés de paiement, estarrivé à 20.522.061,47 USD.

Pour toutes informations supplémentaires, n’hésitez pas à nous contacter par courrier électronique

ericvanroy080560@vahoo,com ou par téléphone à +32-473-483.475.

Entre temps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées.

Eric VAN ROY

Gérant



Ministère de l'Urbanisme et Habitat
Bâtiment administratif du Gouvernement
Lingwala, Kinshasa, RDC

BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l.
Rue Rufidji  28,, 2ième étage,
Kintambo,     Kinshasa,    RDC

Facture n° 2020-03 portant sur le  troisième trimestre 2020

Solde au fin du premier trimestre 2020 8 898 233,55

Acompte payé par l’État 0,00
Facturation minimale (art. 4.6.1.) 0,00

nombre total des parcelles 407 066
parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 176 814

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel 11 512 600,00

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 0,00

Intérêts (art. 4.6.3.) 111 227,92

TOTAL à payer 20 522 061,47 

Facture exonéré du TVA.

Tous nos factures sont exclusivement payable en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD
chez la Rawbank
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ç rt«Borgeryea
BORGERWEERT (RDC) sarl. Kinshasa, le 02 janvier 2021,
Avenue Niwa 23,
Ngaliema, Kinshasa, RDC

Son Excellence Monsieur
1e Ministre de l'Urbanisme et Habitat

Immeuble du Gouvernement
Zième niveau, Aile A

Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

‘opie tram ur information à

Son Excellence Monsieur
le Président, Chefde l'État
Palais dc la Nation, Kinshäsa, RDC

Excellence,

Objet: contrat BOTdu 16 novembre2018
numérisation des données urbaines et cadastrales

Veuillez d'abord, Excellence, accepter nos meilleurs vœux pour l'année 2021.

Ci-joint, vous trouverez notre facture sur le quatrième trimestre 2020.

À ce moment-ci, nous avons déjà inséré dansles bases de données le nombre de 606.649 parcelles pour
les provinces indiqués dans l'annexe à cette facture. Les travaux sur les carrefours pour la province du
Hlaut-Katanga n'ont pas encore terminés. Le nombre définitif sera corrigé sur la facture du premier
trimestre 2021.

Ainsi, le montant total payable à ce moment-ci, y compris les arriérés de paiement ainsi que les intérêts,
est arrivé à 30.757.737,24 USD.



À titre d'information, afin de clarifier les éléments compris dans nos factures, nous voulons attirer votre
attention au suivant (en utilisant toujours la commune de Kintambo, Kinshasa comme exemple) :

les sections des rues sont dotées de leurs propres numéros cadastrales :

exemple : la 'Rue IDIOFA', n° 4682206 est divisée en deux parties (identifiants n° 585 et 586),
dont les deux codes en format WKT se lisent comme suite :

585,4682206,Rue Idiofa, 
0105000000010000000102000000040000004B6540ACED8C2E40950C0055DC6811C00F71BDB7338D2E
40CEFA9463B26811C063D4B5F63E8D2E4061D394AEAA6811C033A6608DB38D2E40DAA9B9DC6068
11C0

586,4682206,Rue Idiofa, 
01050000000100000001020000000700000033A6608DB38D2E40DAA9B9DC606811C078584D7C5A8E2E
4000C63368E86711C03649E29B5C8E2E40492245AEE56711C08192020B608E2E40DBDA673AE06711C
0BB140D08638E2E40B3AFE18EDC6711C084EFA254678E2E40D350FE49D76711C032271E06A98E2E4
059DE550F986711C0



les carrefours sont dotés de leurs propres numéros cadastrales :

exemple : le carrefour des Avenues OUA (route n° 37366221) et LADO (route n° 37361810),  
ayant son propre identifiant n° 143 et dont le code en format WKT se lit comme  suite :

143,01010000E0E610000056C334C291862E401ED1F35D005811C000000000000000000000000000000000
,37361810,37366221



les pavés sont dotés de leurs propres numéros cadastrales :

exemple : le pavé entres les quatre avenues OUA, LADO, KIVU et KWANGO (identifiant n°
168), dont le codes en format WKT se lit comme suite :

168,01060000000100000001030000000100000005000000F596170566862E403513C259005911C056C334C
291862E401ED1F35D005811C08E6E298CD2862E401DB51DAE305811C07009C03FA5862E407896C569
2D5911C0F596170566862E403513C259005911C0

Comme vous savez, la création d'un élément dans les bases de données était retenue comme base de
facturation selon notre contrat de partenariat public-privé du 16 novembre 2018.   Par consequent, nos
factures jusqu'ici sont constituées selon ce principe contractuel.

Si souhaitez par vous, nous pouvons toujours mettre à votre disposition une copie des bases de données
ou bien une copie selon un format choisi par vous-même (csv, excel, PDF, …).

Par contre, les logiciels nécessaires pour la manipulation (CRUD) des bases de données ne peut être
mis à votre disposition à partir du paiement des arriérés dont le montant dépasse maintenant déjà le 30
millions USD.

À part des arriérés dans les paiments, nous voulons également encore une fois de plus attirer votre
attention à l'inexécution complète du contrat du côté de la République Démocratique du Congo :

• ne pas mettre à notre disposition les bureaux prévus

• ne pas avoir nommé un officier de liaison

• ne pas metter à notre dispositions les textes légaux

• ne pas mettre à notre dispositions les plans cadastraux



Vu le montant des arriérés et  l'inexécution totale du contrat  de votre côté,  en combination avec la
violation grave commis par le Ministre des Affaires foncières en signant un contrat avec une société
turque, nous voulons remarquer explicitement que maintenant tous les conditions sont effectivement
remplis  pour  d'introduire  une  demande  d'arbitrage  devant  le  CIRDI  à  Washington  ;  ceci  selon  la
procédure telle que prévu par notre contrat du 16 novembre 2018.

Nos partenaires dans ce projet  (congolais  tant  que belges ou d'autres nationalités)  sont tous prêt  à
l'excution du contrat du 16 novembre 2018.   Sans début d'exécution du contrat de votre côté, il ne
restera pas d'autre option pour nous de constater le différend et prendre les mesures nécessaires afin de
préserver nos droits.

Malgré tous les lettres de notre part, votre silence total, manifesté depuis vous êtes nommé comme
Ministre de l'Urbanisme et Habitat ainsi le silence total de votre collègues-ministres ainsi le Premier
Ministre et même la Présidence, ne peut pas être justifié dans le contexte d'un partenariat public-privé.
Une décision arbitrale dans laquelle la RDC sera condamné, est alors devenu une certitude.

Afin d'éviter une telle situation, nous voudrons demander encore une fois que la RDC commence à
prendre au sérieux le contrat signéavec notre société.

Pour  toutes  informations  supplémentaires,  n’hésitez  pas  à  nous  contacter  par  courrier  électronique
ericvanroy080560@yahoo.com ou par téléphone à +32-473-483.475.

Entre temps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées.

Eric  VAN  ROY

                    Gérant



Ministère de l'Urbanisme et Habitat
Bâtiment administratif du Gouvernement
Lingwala, Kinshasa, RDC

BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l.
Avenue Niwa                       23,
Ngaliema,     Kinshasa,    RDC

Facture n° 2020-04 portant sur le  quatrième trimestre 2020

Solde au fin du troisième trimestre 2020 20.522.061,47

Acompte payé par l’État 0,00
Facturation minimale (art. 4.6.1.) 0,00

nombre total des parcelles 606.649
parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 407.066

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel 9.979.150,00

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 0,00

Intérêts pour le trimestre actuel (art. 4.6.3.) 256.525,77

TOTAL à payer 30.757.737,24 

Facture exonéré du TVA.

Tous nos factures sont exclusivement payable en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD
chez la Rawbank
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orgerweert
RDC

BORGERWEERT(RDC) s.a.rl. Kinshasa, le 01 avril 2021,
Avenue Niwa 23,
Ngaliema, Kinshasa, RDC

SonExcellence Monsieur
le Ministre de l'Urbanisme et Habitatvouèrs |won

FOLÿ Sos NCEE papas
ZIYUNOD NOILd3039

MAUR LS SSL / LYEAO SIA 06 LENISYS

09NO9 NG ANOIVAOON3G INOFIENCE

Immeuble du Gouvernement
me niveau, Aile À

Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

le Président, Chefde l'État
Palais de la Nation, Kinshasa, RDC

Excellence,

Objet : contrat BOTdu 16 novembre 2018
numérisation des données urbaines et cadastrales

joint, vous trouverez notre facture surle premier trimestre 2021.

À ce moment
les provinces

, nous avons déjà inséré dans les bases de données le nombre de 646.360 parcelles pour
iqués dans l'annexe à cette facture.

Ainsi, le montant total payable à ce moment-ci, y compris les arriérés de paiementainsi que les intérêts,
est arrivé à 33.127.758,96 USD.



Pour toutes informations supplémentaires, n'hésitez pas à nous contacter par courrier électronique
ericvanroy@afri-terra.com ou par téléphone à +32-473-483.475 (y compris Whatsapp).

Entre temps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées.

= à
Eric VAN ROY

Gérant

Borgerweert (RDC)

432-473-483.475
ericvanroy @afri-terra.com



    Ministère de l'Urbanisme et Habitat 
       Bâtiment administratif du Gouvernement 
       Lingwala, Kinshasa, RDC 
BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l. 
Avenue Niwa                       23, 
Ngaliema,     Kinshasa,    RDC 
 
 
 

Facture n° 2021-01 portant sur le premier trimestre 2021 

      

      

Solde à la fin du quatrième trimestre 2021  30.757.737,24 

      

      

Acompte payé par l’État 0,00 

Facturation minimale (art. 4.6.1.) 0,00 

  

nombre total des parcelles 646.360 

parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 606.649 

      

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel 1.985.550,00 

      

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 0,00 

      

Intérêts pour le trimestre actuel (art. 4.6.3.) 384.471,72 

      

 

 

   

    

    

    

    

TOTAL à payer  33.127.758,96 

 
 
 
Facture exonérée du TVA. 
 
Tous nos factures sont exclusivement payables en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD chez 
la Rawbank 
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(Brorsepiçer
BORGERWEERT (RDC) s.a.r.
Avenue Niwa 23,
Ngaliema, Kinshasa, RDC Kinshasa, le 01 juillet 2021,

Son Excellence Monsieur
le Ministre de l'Urbanisme et Habitat

Immeuble du Gouvernement
me niveau, Aile A

Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

Excellence,

Objet : contrat BOT du 16 novembre 2018
numérisation des données urbaines et cadastrales

Cijoint, vous trouverez notre facture sur le deuxième trimestre 2021.

Sans doute, Vous êtes au courant que le passeport de notre Gérant est illégalement confisqué par
l’État congolais (Direction Générale de Migration). Par conséquent, notre Gérant ne pouvait pas se
rendre en Belgique afin de consulter les bases de données, Ainsi, il était impossible pour lui de vérifier
le nombre exact des parcelles d

2021.

Subséquemment, cettefacture ne contient que les intérêts contractuels tel que prévu dansle contrat
de Partenariat Public-Privé du 16 novembre 2018. Le nombre des parcelles sera automatiquement
corrigé sur la facture du troisième trimestre 2021.

Dece fait, le montant total payable à ce moment-ci, y compris les arriérés de paiement ainsi que les
térêts, est a 33.541.855,95 USD.

2
www afri-terra.com Aféri-Terre +243-81-795.18.88



Pour toutes informations supplémentaires, n'hésitez pas à nous contacter par courrier électronique
ericvanroy@afri-terra.com ou par téléphone à +32-473-483.475.

Entre temps, Excellence, veuillez agréernos salutations distinguées.

Eric VAN ROY

Gérant

Agéri-Terrs +243-81-795.18.88



    Ministère de l'Urbanisme et Habitat 
       Bâtiment administratif du Gouvernement 
       Lingwala, Kinshasa, RDC 
BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l. 
Avenue Niwa                       23, 
Ngaliema,     Kinshasa,    RDC 
 
 
 

Facture n° 2021-02 portant sur le deuxième trimestre 2021 

      

      

Solde à la fin du premier trimestre 2021  33.127.758,96 

      

      

Acompte payé par l’État 0,00 

Facturation minimale (art. 4.6.1.) 0,00 

  

nombre total des parcelles 646.360 

parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 646.360 

      

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel 0,00 

      

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 0,00 

      

Intérêts pour le trimestre actuel (art. 4.6.3.) 414.096,99 

      

 

 

   

    

    

    

    

TOTAL à payer  33.541.855,95 

 
 
 
Facture exonérée du TVA. 
 
Tous nos factures sont exclusivement payables en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD chez 
la Rawbank 



BORGERWEERT(RDC)sax. Kinshasa, le 04 octobre 2021,
Avenue Niwa 23,
Ngaliema, Kinshasa, RDC

L. cellence Monsieur
1e Ministre de l'Urbanisme et Habitat

Immeuble du Gouvernement
Qième niveau, Aile A

Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

Excellence,

Objet : contrat BOT du 16 novembre 2018.
numérisation des données urbaines et cadastrales

joint, vous trouverez notre facture sur le troisième trimestre 2021.

Commedéjà indiqué dans notre lettre du 01 juillet 2021, l'agent principal pour la bonne exécution du

contrat de numérisation, c’est-à-dire notre Gérant, a été expulsé de la République Démocratique du

Congo. 11 est alors difficile de vous transmettre la lettre actuelle y comprisla facture. Nous faisons notre
meilleur afin dela déposer aussi vite que possible.

Entre temps, les travaux ont continué à partir dela Belgique et le montanttotal payable à ce moment-ci,
ycompris les arriérés de paiement ainsi que les intérêts, est arrivé à 41.521.929,15 USD.



Pour toutes informations supplémentaires, n'hésitez pas à nous contacter par courrier électronique
cvanroy@afri-terra,com ou par téléphone à +32-473-483.475.

Entre temps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées.

Eric VAN ROY

Gérant



    Ministère de l'Urbanisme et Habitat 
       Bâtiment administratif du Gouvernement 
       Lingwala, Kinshasa, RDC 
BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l. 
Avenue de la Paix               20, 
Gombe,       Kinshasa,     RDC 
 
 
 

Facture n° 2021-03 portant sur le troisième trimestre 2021 

      

      

Solde à la fin du deuxième trimestre 2021  33.541.855,95 

      

      

Acompte payé par l’État 0,00 

Facturation minimale (art. 4.6.1.) 0,00 

  

nombre total des parcelles 797.576 

parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 646.360 

      

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel  7.560.800,00 

      

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 0,00 

      

Intérêts pour le trimestre actuel (art. 4.6.3.) 419.273,20 

      

 

 

   

    

    

    

    

TOTAL à payer  41.521.929,15 

 
 
 
Facture exonérée du TVA. 
 
Tous nos factures sont exclusivement payables en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD chez 
la Rawbank 
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orgerweert

BORGERWEERT(RDC) s.ax:l. Kinshasa, le 01 janvier 2022,
Avenue Niwa 23,
Ngaliema, Kinshasa, RDC

UNIQUE DENS JS
T0 DEA /AABAISE ETATS Son Excellence Monsieur

[

|

E

fs
N COURRÿ le Ministre de l'Urbanisme et Habitat| 4 Dj 5.te uees#2 Immeuble du Gouvernement

Î 2ième niveau, Aile A
Î Boulevard Triomphal

Lingwala, Kinshasa, RDC

Excellence,

Objet : contrat BOT du 16 novembre 2018
numérisation des données urbaines et cadastrales

Permettez-nous d'abord de vous présenter nos meilleurs vœux pour l’année 2022 !

Cijoint, vous trouverez notre facture sur le quatrième trimestre 2021

À ce moment-ci, nous avons déjà inséré dans les bases de données le nombre de 857.766 parcelles pour
les provinces indiqués dans l'annexe à cette facture.

Ainsi, le montant total payable à ce moment-ci, y compris les arriérés de paiementainsi queles intérêts,
est arrivé à 45.050.453.26 USD.

Pour toutes informations supplémentaires, n’hésitez pas à nous contacter par courrier électronique
ericvanroy@afr com ou par téléphone à +32-473-483.475 (y compris Whatsapp).



Entre temps, Excellence, veuillez agréer nossalutations distinguées.

Que
Eric VAN ROY

Gérant

Borgerweert (RDC)



    Ministère de l'Urbanisme et Habitat 
       Bâtiment administratif du Gouvernement 
       Lingwala, Kinshasa, RDC 
BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l. 
Avenue de la Paix               20, 
Gombe,       Kinshasa,     RDC 
 
 
 

Facture n° 2021-04 portant sur le quatrième trimestre 2021 

      

      

Solde à la fin du troisième trimestre 2021  41.521.929,15 

      

      

Acompte payé par l’État 0,00 

Facturation minimale (art. 4.6.1.) 0,00 

  

nombre total des parcelles 857.766 

parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 797.576 

      

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel  3.009.500,00 

      

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 0,00 

      

Intérêts pour le trimestre actuel (art. 4.6.3.) 519.024,11 

      

 

 

   

    

    

    

    

TOTAL à payer  45.050.453,26 

 
 
 
Facture exonérée du TVA. 
 
Tous nos factures sont exclusivement payables en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD chez 
la Rawbank 
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(Borgervcert
BORGERWEERT (RDC) s.a.r..
Avenuede la Paix 20,
Gombe,|Kinshasa,|RDCREPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONC

CABINET DU SONISTRE D'ETAT /UREAMISUE ET AABI

RECi 5) URRIE
Reçu 1e

ZA

Excellence,

Objet : contrat BOT du 16 novembre 2018.

Kinshasa, le 01 avril 2022,

Son Excellence Monsieur
le Ministre de l'Urbanisme et Habitat

Immeuble du Gouvernement
Zième niveau, Aile A

Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

numérisation des données urbaines et cadastrales

Ci-joint, vous trouverez notre facture sur le premier trimestre 2022.

À ce moment-ci, nous avons inséré dans les bases de données le nombre de 2.495.081 parcelles pour les
26 provinces en RDC. Veuillez trouver les détails pour chaque ville ou territoire dans l'annexe à cette
facture. Ainsi, les travaux préparatoires dans le cadre du projet susmentionné sont achevés.

Du montant total à payer, nous avons soustrait le montant de 8.750.000,- USD. Ce montant correspond
à la redevancede 0,7 % selonle Circulaire du 31 juillet 2020 portant respectde l’accomplissement des
formalités d'enregistrement des marchés publics, délégations de service public et les contrats de
partenariat public-privé auprès de l'Autorité de régulation des marchés publiques « ARMP ». Pour plus
d'informations, vous pouvez contacter directement l'ARMP.

Par conséquent, le montant total payable à ce moment-ci par l’État congolais, y compris les arriérés de

paiement ainsi que les intérêts, est arrivé à 118.729.333,93 USD.



Pour toutes informations supplémentaires, n'hésitez pas à nous contacter par courrier électronique
ericvanroy@afri-terra.com ou par téléphone à +32-473-483.475 (y compris Whatsapp).

Entre temps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées..Eric VAN ROY

Gérant

Borgerweert (RDC)



    Ministère de l'Urbanisme et Habitat 
       Bâtiment administratif du Gouvernement 
       Lingwala, Kinshasa, RDC 
BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l. 
Avenue de la Paix               20, 
Gombe,       Kinshasa,     RDC 
 
 
 

Facture n° 2022-01 portant sur le premier trimestre 2022 

      

      

Solde à la fin du quatrième trimestre 2021  45.050.453,26 

      

      

Acompte payé par l’État 0,00 

Facturation minimale (art. 4.6.1.) 0,00 

  

nombre total des parcelles 2.495.081 

parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 857.766 

      

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel  81.865.750,00 

      

Frais additionnels (art. 4.6.1.) -8.750.000,00 

      

Intérêts pour le trimestre actuel (art. 4.6.3.) 563.130,67 

      

     

    

    

    

    

TOTAL à payer  118.729.333,93 

 
 
 
Facture exonérée du TVA. 
 
Tous nos factures sont exclusivement payables en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD chez 
la Rawbank 
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427 355
1861 1510

895 617
3732

Ango

Bambesa

Bondo

Buta

25 35 43 163

242950

2762

8500
95600

27

170
1912

218

48 543

95
1151

Dingila
Poko

Equateur

69050
219850

1381 4397

130 401

451
1367

800
2629 1083

Basankusu

Bikoro

13 18 22

84700
163050 103150

1694 3261 2063 3586 1396 8617

110 464 102 398

501

Bolomba

968 660
1106

1829 1301 2082

Bomongo

Ingende

24 59 123

179300

Lukolela

69800
430850

161
1396

412
2620

823
4601

Makanza

130 138

Mbandaka

Haut-Katanga

1325

9425

471250

2981

5119

Kambove

Kasenga
Kipushi

Likasi

76 87

104450

2089 7258
24607 99272

240
1165 3397

16062

660
2166 8009

31275

1189 3927
13201 51935

362900
1230350 4963600

99 109

Lubumbashi

117



157800 930900 956000

3156
18618 19120

411
2785 3204

976
5860 5932

1769 9973

Mitwaba

Pweto

142 166 169

9984

Sakania

Haut-Lomami

292200 439150

5844 8783
12713

580 860
1874

1875

3389 5152 7005 1380 7897

Bukama

29 70 78 82 131

2771

Kabongo
Kamina

635650 121400 695850

3834

2428
13917

238
1812

810
4208

Kaniama

Malemba-Nkulu

Haut-Uele

33100
336900 453000 254400

662
6738 9060

97 897 711 798

195
2049 2830 1541

370
3792 5519

Aba

Dungu

46

Faradje

Isiro

47

5088 1262 2575

2749

64 155

63100
128750 199250 319800

107 281 369 692

437 787
1283 2030

718
1507 2333 3674

Niangara

Rungu

167 183

3985

Wamba

Watsa

6396

184

Ituri

93800

13130500

517

354

1876

29458

262610

83961

1005

149191

Ariwara

Aru

492150
3569000

3155

1380

9843

7027

71380

22829

5308
41524

Bunia

33

Djugu

45

481

226

1576

78800

869

Ingbokolo

58



1603900 5791300

32078
115826

3562
15080

9964
35411

18552 65335

Irumu
Mahagi

62 129 132

5227

1952

16971

848550

9792

Mambasa

21

14

83

4150

48

Mongwalu

146

Kasai

86850
372150 516150

1737 7443
10323

133
1072

547
2244 3147

1057

Dekese

Ilebo

37

4127

57

1418

5758

Kamonia

Luebo

80 119

44200
308350

884
6167 5136

130 716 875

266
1903 1580

488
3548 2681

Mweka

150 175

256800

Tshikapa

Kasai-Central

46500
111900

930

112 231

281 710 327
5640

537
1297

Demba Dibaya

38 39 42

2238 1057
17618

52850
880900

104
2623

626
9355

Dimbelenge

Kananga

81

87800
156750

1756 3135

239 407

541 946

976
1782

Kazumba

Luiza

92 121

44

27

163

8150

92

Tshimbulu

177

Kasai-Oriental

Kabeya-

73750
195700

250

1475

434
1164

791
2140

Kamwanga

Katanda

68 91 122

3914

610 237

60650

1213

335

641

Lukalaba



204300
2123450

4086
42469

654
7393

1238
13168

2194
21908

Lupatapata

126 140 141

Mbuji-Mayi

Miabi

54600
297050

343

108

1092

1026

5941

1751

641
3164

Tshilenge

176

Kinshasa

179950

3599 1392 1361 3645

328 143

1082

2189

Bandalungwa

Barumbu

Bumbu Gombe

98 98 98 98 98 98 98 98 98 98

10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10

69600 68050
182250 184750

395 383
1082

854

198 321 421

780
2242 2180

3695

1094

Kalamu

59800

1480250

1196
29605

346

158
3680

8866

692
17059

Kasa-Vubu

Kimbanseke

Kinshasa

94450 82700
368600 267850 372500

1889 1654 7372

305

517 431
2135 1630 2244

1067

304 922 406

919
4315

Kintambo

Kisenso
Lemba

10 11 12 13

5357

3321

98 98

7450 1397 1678 7980 7684 2961
27562

659

4547

Limete

69850

378

192

827
1001

Lingwala
Makala Maluku Masina

98

83900
399000 384200

177 515 855

500
2326 2315

98 98 98 98 98 98 98 98 98 98

14 15 16 17 18 19 20 21

5139 4514 1812
16912

148050
1378100

253
2055

896
8595

Matete

Mont-Ngafula

Ndjili

278900

669

5578 1128
16550

1660

3249

56400
827500

312

136
1445

4990

680
10115

Ngaba

Ngaliema

45300

1500550

906
30011

252

113
2938

9073

541
18000

Ngiri-Ngiri

Nsele

22 23



1587

380

5164

258200

3197

Selembao

24

98

10

Kongo-Central

185550 392000

452

3711

1140

1192 2493

2067

Bangu Boma Inkisi

11 23

11

7840 2632

4207 1397 3655

11

131600 315500

442 719

793
1936

60 86

11

6310

Kasangulu

Kimvula
Lukula

Luozi

11

62850
199300 186700 410150

1257 3986 3734 8203

153 389 278
1113

403
1303 1216 2537

701
2294 2240 4553

96 124 125 128 137 139 143

11 11 11

Madimba

Matadi

11

141050 999400 708600 250250

2821
19988 14172

874

370
2624

6311

1577
11053

11

Mbanza-Ngungu

Moanda

10 11 12

11

2207

4432

7533 2860
13012

11 11

5005
22050

546
1594

1599 7444 1066

Seke-Banza

Songololo

Tshela

171

1102500

13

173

14

11

3289

164450

238

1985

174

11

Kwango

262500 302500 247000 336700

5250 6050

576 950 518 714

1543 1668 1530 2088

3131

Feshi

48 71

12 12 12

3432

Kahemba

4940

2892 3932

Kasongo-Lunda

Kenge

89 93 164

6734 1227

12 12

61350

337

146

744

Popokabaka

ilu
Kw

3912

1083

12591

629550

7596

Bagata

7

13



557750
1239350

11155 24787

2177 2821

3202 7600

5776
14366

Bandundu

Bulungu

10 31

13 13 13 13 13 13 13 13

86600

2787800 1581250

1732
55756 31625 15486

334
7460 3943 2684

474
16983

924
31313

Dibaya-Lubwe

Gungu Idiofa Kikwit

40 53 54 95 133 135

9594 4823

18088

774300

7979

18350

1268450

105

61

367

3034

25369

7716

201
14619

Mangai

Masi-Manimba

Lomami

171950
42500

204300

1070

341

3439

2028

Kabinda

Kamiji Lubao
Luilu

69

14 14 14 14 14 14

850
4086

94 310
1108

268
1340 2295 1735

488
2436

77 113

376350

7527

4124 3009

120 151

5618

280900 101650

874 283

Mwene-Ditu

Ngandajika

2033

616

1134

154

Lualaba

361650

7233 1967

2156

1139

3938

Dilolo

41

15 15 15 15 15 15 15

98350

617

233

1117

Kapanga

Kasaji

84

9000

497250
1046750

180
9945

20935

33
1792 2734 3057

47
2973

100
5180

11613 10252

85 103

Kolwezi
Lubudi

6588 5853

116 149

958100

19162

Mutshatsha

Sandoa

1367

643

4455

222750

2445

170



Mai-Ndombe

147700 522000

2954
10440

488
1090

863
3128

1603 6222

Bolobo Inongo

Kiri

21

16 16 16 16 16 16 16 16 16

61 100 106

89400
339750

1788 6795

113
1013

570
1952

1105 3830 1481 4688

Kutu

126200 411300

2524 8226

282
1226

761
2312

Kwamouth

Mushie

Nioki

107 148

55500
171050 126400

1110 3421

203 383 454

306
1099

601
1939 1362

156 161

Oshwe
Yumb

2528

712

188

Maniema

2736

792

8614

430700

5086 1726

Kabambare

Kailo

66

17 17 17 17 17 17 17 17 17 17

172

2680

134000

782

72

600

486800

12
9736 4735

Kalima

75 88 94 97 118 153 162 165

960 275

3208 1553 2930

5568 2907 5577

Kasongo

236750 472550

Kibombo

Kindu

9451

944

188

37

567

28350

342

Lubutu

350
84250

101800

Namoya

Pangi Punia

542

121

1685

119

672

1022 1245

2036

10

Mongala

167550 696250

3351
13925

194
1379

1055

2102 8293 2478

Bongandanga

Bumba

Lisala

26 32 110

18 18 18

4253

607

4429

221450

1344



Nord-Kivu

1478850 3359250

29577 67185

4022
11364

9576
21134

15979 34687

Beni

17 36 52 115 136 157 159

19 19 19 19 19 19 19 19 19

Butembo

Goma

5754

3043

18521

926050
4159850

26628 14932

9724
46857

83197 44851

9712

Lubero

2242550

3206 1448
12551

26713

Masisi

444550
5245400

8891
104908

2753
33392

4690
58965

Nyiragongo

Oïcha

2070

19147

957350

5896

11181

Rutshuru

168 181

838

109

2445

122250

1498

Walikale

Nord-Ubangi

9095

454750

879 698 571 644 786

2880 2077

5336 3957

Bosobolo

Businga

27 34

20 20 20 20 20

336600 220950 252150 393250

6732 4419

1552 1546 2448

2296 2853

Gbadolite

50 145

5043

Mobayi-Mbongo

Yakoma

7865

4631

186

Sankuru

200

121250

Bena-Dibele

16 90 102 111 112

21

1445

773

207

2425

1224
26978

Katako-Kombe

Kole

21

99950

2477900

1999
49558

129
8289

646
14291

21

Lodja

21

28400
109250

568
2185 2256

42 257 295

193 687

333
1241 1322

Lomela

21

Lubefu

114

21

112800

639

Lusambo

127

21



50

Tshumbe

178

21

Sud-Kivu

29750
513600

3588700

595
10272

89
1168 8105

173
3302

22321

333
5802

41348

Baraka Bukavu

Fizi

12 30 49

22 22 22 22

71774

129000
1074900 1038050

2580
21498 20761

164
2595 1489

855
6685

1561
12218 12424

ldjwi

55

Kabare

67

22 22

6848

Kalehe

73

28600

1525900

572
30518

31
3404

180
9611

361
17503

Kamituga
Mwenga

79 152 172

22 22 22 22 22

176950
3556100

3539
71122

190
9442

1166
21777 10682

2183
39903

Shabunda

Uvira

180 182

10 11

3565

33369

1668450

19122

Walungu

Sud-Ubangi

169000 255150 220700 228700 362050

3380 5103 4414

368 629 498 431 765

1087

1925

Budjala

28 51 105

23 23

1650 1418

2824 2498 2724 4191

Gemena

Kungu

23 23 23

4574

1419

Libenge

Zongo

108 189

7241

2285

Tanganyika

106900
1242650

2138
24853

231
2572

664
7954

1243
14327

Kabalo

65

24 24 24 24

Kalemie

Kaoze

74 83 104

31900
575450

199

71

638

1435

11509

3453

368
6621

Kongolo



945800 297950 223000

6019

2469

18916

10428

Manono

Moba

134 144

24 24 24

5959 4460

1868

702 545

1374

3389 2541

Nyunzu

158

Tshopo

93600 63550
135700 138150 874500

1872

136 117 235

634 373 831 907
5603

1102

Bafwasende

Banalia

6

25 25 25 25

1271 2714 2763
17490

781
1648 1629 9425

Basoko

Isangi

14 63 101

227
2462

Kisangani

Opala

25 25

36800

736
1500 1355

22 113

285 503 459

429

160 179 185 187

75000 67750

884 807

Ubundu

25 25 25

89

Yahuma

1700

34

20

Yangambi
Tshuapa

72800
184100

1456 3682

47 350

483
1121

926
2211

Befale

15 19 20 44 56 147

26 26 26 26 26 26

Boende

47750

955
1443 1293

68 124 128

302 456 417

585 863

Bokungu

Djolu lkela

72150 64650 45700

748 574

914

59
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Monkoto



(BorgervcertRDC
BORGERWEERT (RDC) s.a.
Avenuede la Paix 20,

Gombe,

—
Kinshasa,|RDC Kinshasa, le 01 juillet 2022,

Son Excellence Monsieur
1e Ministre de l'Urbanisme et Habitat
Immeuble du Gouvernement

Zïème niveau, Aile A

Excellence,

Objet : contrat BOT du 16 novembre 2018.
numérisation des données urbaineset cadastrales

Ci-joint, vous trouverez notre facture sur le deuxième trimestre 2022.

En attendantune réaction à notre lettre du 27 juin 2022, aucune parcelle additionnelle a été insérée dans
les bases de données pendant le deuxième trimestre de 2022.

Par conséquent, le montant total payable à ce moment-ci par l’État congolais, y compris les arriérés de
paiementainsi que les intérêts,est arrivé à 120.213.450.60 USD.

Pour toutes informations supplémentaires, n’hésitez pas à nous contacter par courrier électronique
ericvanroy@afri-terra.com oupar téléphone à +32-473-483.475 (ycompris Whatsapp).

Entre temps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées.€Eric VAN ROY

Gérant

Borgerweert (RDC)



    Ministère de l'Urbanisme et Habitat 
       Bâtiment administratif du Gouvernement 
       Lingwala, Kinshasa, RDC 
BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l. 
Avenue de la Paix               20, 
Gombe,       Kinshasa,     RDC 
 
 
 

Facture n° 2022-02 portant sur le deuxième trimestre 2022 

      

      

Solde à la fin du premier trimestre 2022  118.729.333,93 

      

      

Acompte payé par l’État 0,00 

Facturation minimale (art. 4.6.1.) 0,00 

  

nombre total des parcelles 2.495.081 

parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 2.495.081 

      

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel  0,00 

      

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 0,00 

      

Intérêts pour le trimestre actuel (art. 4.6.3.) 1.484.116,67 

      

     

    

    

    

    

TOTAL à payer  120.213.450,60 

 
 
 
Facture exonérée du TVA. 
 
Tous nos factures sont exclusivement payables en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD chez 
la Rawbank 



(Borne
BORGERWEERT (RDC) s.a.r:l. Kinshasa, le 01 octobre 2022,1 étage, local 07,
Avenuede la Paix 20,
Gombe,—Kinshasa, RDC

I \ Son Excellence MonsieurSlt Johat le Ministre de l'Urbanisme et Habitat

Mae pb Immeuble du Gouvernement

ovite Zième niveau, Aile À

Fa Boulevard Triomphal

& Lingwala, Kinshasa, RDC

Excellence,

Objet : contrat BOT du 16 novembre 2018
érisation des données urbaines et cadastrales

i-joint, vous trouverez notre facture sur le troisième trimestre 2022.

Par conséquent, le montant total payable à ce moment-ci par l’État congolais, y comprisles arriérés de
paiementainsi que les intérêts, est arrivé à 121.716.118.73 USD.

En attendantles résultats des procédures de médiation, notre sociétéa arrêté les activités. Par conséquent,
nous vous facturonsque les intérêts contractuels pour le troisième trimestre 2022.



Pour toutes informations supplémentaires, n'hésitez pas à nous contacter par courrier électronique
ericvanroy@afri-terra.com ou par téléphone à +32-473-483.475 (y compris Whatsapp).

Entre temps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées.

Eric VAN ROY

Gérant

Borgerweert (RDC)



    Ministère de l'Urbanisme et Habitat 
       Bâtiment administratif du Gouvernement 
       Lingwala, Kinshasa, RDC 
BORGERWEERT (RDC)  s.a.r.l. 
1ère étage, local 07, 
Avenue de la Paix               20, 
Gombe,       Kinshasa,     RDC 
 
 
 
 

Facture n° 2022-03 portant sur le troisième trimestre 2022 

      
      

Solde à la fin du deuxième trimestre 2022  120.213.450,60 
      

      
Acompte payé par l’État 0,00 

Facturation minimale (art. 4.6.1.) 0,00 

  
nombre total des parcelles 2.495.081 

parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale)  2.495.081 
      

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel  0,00 
      

Frais additionnels (art. 4.6.1.) 0,00 

      
Intérêts pour le trimestre actuel (art. 4.6.3.)  1.502.668,13 

      
     

    
    

    

    
TOTAL à payer  121.716.118,73 

 
 
 
Facture exonérée du TVA. 
 
Tous nos factures sont exclusivement payables en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD chez 
la Rawbank 



(Bhorseppezt
BORGERWEERT(RDC) s.a.r.l. Kinshasa, le 03 janvier 2023,
1%"étage, local 07,
Avenue de la Paix 20,
Gombe,|Kinshasa, RDC

Son Excellence Monsieur
le Ministre de l'Urbanisme et Habitat
Immeuble du Gouvernement

2ième niveau, Aîle A
Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

Excellence,

Objet : contrat BOT du 16 novembre 2018.
numérisation des données urbaines et cadastrales

Ci-joint, vous trouverez notre facture sur le quatrième trimestre 2022.

Par conséquent, le montant total payable à ce moment-ci par 1”

paiement ainsi que les intérêts, est arrivé à 123.237.570.21 USD.
tat congolais, y compris les arriérés de

En attendant les résultats des procédures de médiation, notre société a arrêté les activités. Par conséquent,
nous vous facturons que les intérêts contractuels pour le troisième trimestre 2022.



Pour toutes informations supplémentaires, n'hésitez pas à nous contacter par courrier électronique
ericvanroy@afri-lerra.com ou par téléphone à +32-473-483.475 (y compris Whatsapp).

Entre temps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées.

Eric VAN ROY

Gérant

Borgerweert (RDC)



Ministère de l'Urbanisme et Habitat
Bâtiment administratif du Gouvernement
Lingwala, Kinshasa, RDC

BORGERWEERT (RDC) s.a.r..
1°" étage, local 07,
Avenue dela Paix 20,
Gombe, Kinshasa, RDC

Facture n° 2022-04 portant surle quatrième trimestre 2022

Solde à la fin du troisième trimestre 2022 | 12171611873

Lu TR “JE

Acompte payé par l'État
Facturation minimale (art. 4.

[ [

nombre total des parcelles 0 2.495.081
parcelles déjs facturés (y compris facturation minimale) D 2.495.081

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel ru 0,00
I [ [ I[Frais additionnels (art 4.6.1) 0,00

Intérêts pour le trimestre actuel (art. 463] 1.52145148

Ï E
TOTALà payer 123.237.570,21

Facture exonérée du TVA.

Tous nos factures sont exclusivement payables en USDau compte n° 25101-01022837601-40-USD chez
le Rawbank



A/R
(Borgerveert_BORGERWEERT(RDC) sarl. Kinshasa, le 03 avril 2023,

1** étage, local 07,
Avenuedela P 20,
Gombe, Kinshasa, RDC

PTTREPUBLIQUE DEMOCRATIQUE Dù

C1

CADET DUNSTREDETAT /UResie-

Son Excellence Monsieur
1e Ministre del'Urbanismeet Habitat
Immeuble du Gouvernement

2ième niveau, Aile À
Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

Excellence,

Objet : contrat BOTdu 16 novembre 2018.
numérisation des données urbaines et cadastrales

Ci-joint, vous trouverez notre facture sur le premier trimestre 2023.

Par conséquent, le montant total payable à ce moment-ci par l’État congolais, y compris les arriérés de

paiement ainsi queles intérêts,est arrivé à 124.778.039,84 USD.

Commedéjà indiqué dans notre lettre du 03 janvier 2023, en attendantles résultats des procédures de

médiation, notre société a arrêté les activités. Par conséquent, nous vous facturons que les intérêts
contractuels pour le premier trimestre 2023.



Pour toutes informations supplémentaires, n'hésitez pas à nous contacter par courrier électronique
erjcvanroy@afri-terra,com ou par téléphoneà +32-473-483.475 (y compris Whatsapp)-

Entre temps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées.

Eric VAN ROY

Gérant

Borgerweert (RDC)



eert
VV PRDC Ministère de l'Urbanismeet Habitat

Bâtimentadministratif du Gouvernement
Lingwala, Kinshasa, RDC

BORGERWEERT (RDC) s.a.r.1.
1** étage, local 07,
Avenuede la Pai 20,
Gombe, 1shasa, RDC

Facture n°2023-01portant sur le premier trimestre 2023

Soldeà la fin du quatrième trimestre 2022

[‘Acompte payépar l’État pres 0,00
Facturation minimale (art. 4.6.1.) 0,00|
nombre total des parcelles To 2.495.081|parcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 2.495.081

=] Ï
[

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel “0,00

Frais additionnels (art.4.6.1)
‘

0,00

Intérêts pour le trimestre actuel (art. 4.6.3.)
= ë

1.540.469,63

TOTAL à payer 124.778.039,84

Facture exonérée du TVA.

Tous nos factures sont exclusivement payables en USD au compten° 25101-01022837601-40-USD chez
la Rawbank



(Borsepiçer
BORGERWEERT (RDC) sarl. Kinshasa, le 03 juillet 2023,
1# étage, local 07,
Avenue de la Paix 20,
Gombe, | Kinshasa, RDC

Son Excellence Monsieur
1e Ministre de l'Urbanisme ct Habitat

Immeuble du Gouvernement
2ième niveau, Aile A

Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

Excellence,

Objet : contrat BOT du 16 novembre 2018.
numérisation des données urbaines et cadastrales

Ci-joint, vous trouverez notre facture sur le deuxième trimestre 2023.

Par conséquent, le montant total payable
à ce moment-ci par l’État congolais, y compris les arriérés de

paiement ainsi que les intérêts, est arrivé à 126.337.765,34 USD.

Comme déjà indiqué dans notre lettre du 03 janvier 2023, en attendant les résultats des procédures de
médiation, notre société a arrêté les activités. Par conséquent, nous vous facturons que les intérêts
contractuels pour le deuxième trimestre 2023.



Pour toutes informations supplémentaires, n’hésitez pas à nous contacter par courrier électronique
vanroy@afri-terra.com ou par téléphone à +32-473-483.475 (y compris Whatsapp).

Entre temps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées.

Eric VAN ROY

Gérant

Borgerweert (RDC)



(BhorgerveertRDC

BORGERWEERT (RDC) s.a
1°" étage, local 07,
Avenue de la Paix 20,
Gombe, Kinshasa, RDC

Ministère de l'Urbanisme et Habitat
Bâtiment administratif du Gouvernement
Lingwala, Kinshasa, RDC

Solde à la fin du prernier trimestre 2023 124.778.039,84

mpte payé par l’État ei
Facturation minimale (art. 4.6.1.)

Î
Facturation des parcelles pour le trimestre actuel 0,00

Pajnee =) >) Jess eame pasa Ress] E
Intérêts pour le trimestre actuel (art. 4.6.3.)

| nombre total des parcelles

|parcelles déjà facturés (y comy facturation minimale)

1.559.725,50

TOTAL à payer 126.337.765,34|
Facture exonérée du TVA.

Tous nos factures sont exclusivement payables en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD chez
la Rawbank



Borsepser
BORGERWEERT (RDC) s.ar11 étage, local 07,
Avenue de ln Paix 20,
Gombe, | Kinshasa, | RDC

Excellence,

Objet : contrat BOT du 16 novembre 2018.

SRMES NesL °
Kinshasa, le 02 octobre 2023,

Son Excellence Monsieur
leMinistrede l'Urbanisme et Habitat

Immeuble du Gouvemement
Zième niveau, Aile À

Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

mumérisation des données urbaines et cadastrales

Ci-joint, vous trouverez notre facture sur le troisième trimestre 2023.

Par conséquent, le montant total payable à ce moment-ci par l’État congolais, y compris les arriérés de
paiement ainsi que les intérêts, est arrivé à 127.916.987.40 USD.

Comme déjà indiqué dans notre lettre du 03 janvier 2023, en attendant les résultats des procédures de
médiation, notre société a arrêté les activités. Par conséquent, nous vous facturons que les intérêts
contractuels pour le troisième trimestre 2023.



Pour toutes informations supplémentaires, n’hésitez pas à nous contacter par courrier électronique
ericvanroy(afri-terra.com ou par téléphone à +32-473-483.475 (y compris Whatsapp).

Entre temps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées.

Erie VAN ROY

Gérant

Borgerweert (RDC)



Boroepger
Ministère de l'Urbanisme et Habitat
Bâtiment administratif du Gouvernement
Lingwala, Kinshasa, RDC

BORGERWEERT (RDC) s.a.1.
1%" étage, local 07,
Avenue de la Paix 20,
Gombe, Kinshasa, RDC

Facture n° 2023-03 portant sur le troisième trimestre 2023

‘Acompte payé par l’État
Facturation minimale (art. 4.6.1.)

nombre total des parcelles NZparcelles déjà facturés (ycompris facturation minimale)
I [ [ i

Facturationdes parcellespourle trimestre actuel

[Frais additionnels (art. 4.61.) 0,00
[ [ 1 I

Intérêts pour le trimestre actuel (art. 4.63) 1,578-222,06
Hi

TOTAL à payer 127.516.987,0|

Facture exonérée du TVA.

Tous nos factures sont exclusivement payables en USD au compte n° 25101-01022837601-40-USD chez
ta Rawbank



(BorgerncertRDC
BORGERWEERT (RDC) sarl Kinshasa, le 02 janvier 2024,
1#" étage, local 07,
Avenue de la Paix 20,
Gombe, | Kinshasa, | RDC

Son Excellence Monsieur
le Ministre de l'Urbanisme et Habitat

“AL QUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
NET OU MNISTRE D'ETAT / URBSISIE ET HABITAT

RECEPTION COURRIER
sogu le 0 3/Oftég Heure :AZhA3

nrog DO,
Immeuble du Gouvernement

2ième niveau, Aîle A
Boulevard Triomphal
Lingwala, Kinshasa, RDC

Excellence,

Objet : contrat BOT du 16 novembre 2018.
numérisation des données urbaines ct cadastrales

Permettez-nous d'abord de vous présenter nos meilleurs vœux pour l’année 2024 !

Ci-joint, vous trouverez notre facture sur le quatrième trimestre 2023.

Par conséquent, le montant total payable à ce moment-ci par l’État congolais, y compris les arriérés de
paiement ainsi que les intérêts, est arrivé à 129.515.949,74 USD.

Comme déjà indiqué dans notre lettre du 03 janvier 2023, en attendant les résultats des procédures de
médiation, notre société a arrêté les activités. Par conséquent, nous vous facturons que les intérêts
contractuels pour le quatrième trimestre 2023.



Pour toutes informations supplémentaires, n’hésitez pas à nous contacter par courrier électronique
ericvanroy(@afri-terra.com ou par téléphone à +32-473-483.475 (y compris Whatsapp)

Entre temps, Excellence, veuillez agréer nos salutations distinguées.

Eric VAN ROY

Gérant

Borgerweert (RDC)



Borseryçer

BORGERWEERT (RDC) s.a.rl.
1** étage, local 07,
Avenue de la Paix 20,
Gombe, Kinshasa, RDC

Ministère de l'Urbanisme et Habitat
Bâtiment administratif du Gouvernement
Lingwala, Kinshasa, RDC

Pr 14

Ë/ vG UDIMBI
A Chet de vision

Facture n° 2023-04 portant sur le quatrième trimestre2023

Solde à la fin du troisième trimestre 2023 _127.916.987,40

Acompte payé par l'état 0.00
Facturation minimale (art. 4.61.) 0,00

nombre total des parcelles 2.495.081arcelles déjà facturés (y compris facturation minimale) 2.495.081
Ï

Ii

j

Facturation des parcelles pour le trimestre actuel 0,00i ] ] ]

frais additionnels (art. 1) 0,00
Intérêts pour le trimestre actuel (art. 4.63.)

I



parcelles

parcelles

parcelles

déjà

UsDtotal

intérêts

facturation.

frais

additionels

facturées

facturées

totales

UsD

début

300.150,00 604.070,87 911.621,76

1:223.017,03

0,00

3.751,87 7.550,89
21.395,27

150,00 169,00
000 0,00

300.000,00i

300.000, 300.000,

300.000,

001

6.000;
12,000 18,000 24.000

6.00 6.000) 5.000) 6.000

0
6.000

12.000 18.000

0,00 50,00

604,070,87 91.621,76

300,

1 2 3 a

2019

1.538,304,74
8,898.233,55

20522.061,47 30.757.237,24

15.287,71 1922881
111227,92 256,525,77

g
8

6.000

146,814 280252

24.001 30,000;

il 2

2020

000

9.979,450,00

606.649

199.583

407.066176814

8,808.233,55

20,522,061,47

000 0,00 0,00 0,00

30.757.737,24,

1

2021,

41,521,929,1533.427.258,96 38,541.855,95, 45.050.453,26

118.729.333,53

414,006,99 419.27320384,471,72 519.024,11

60150
151216

797.576

33.427.758,96
33.541.855,95, 41.521.929,15

-8750.000,00,

|
563.130,67

81.865.750,001

2.495.081 2.495.081 2.495.081.

857.766

1637315

2.495.081 2.495.081 2.495.081

45,050.453,26

118.720.333,93

2022

120.213.450,60)

084.116,67
.502.668,13

1.,521.451,48

000 0,001 0,00

0,00: 0,00 0,00;

o 0 0

121.716.118,73

120.213.450,60

2.495.081.

121.716.118,73

123,237.570,21 124:778.089,84

1,540.469,63 1,559.725,50 1,579.222,07 1,598.962,34

0,00 0,00 0,00 0,00

9,00 0,00 0,00 9,00

2.495.081 2.495.081 2.495.081 2.495.081

o 0

2.495.081 2.495.081 2.495.088

123.237.570,21

203

126,337.765,34

124,778.039,84

127.916.987,40

126.337.765,34

129,515.949,74

2.495.081

0

127,916.987,60)


